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.. PARTIE OFFICIELLE 

ACTES . DU POUVOIR CENTRAL 

Indemni.tés de (oneH..o. 
. ARRETE No 88 pTomJtlglUllli ·Olt Togo le décret du 

12 ;anvieT 1936 poTtant TédllCtlon des miu:il1Ul. des 
indemnités de fonctions du personnel de l'inspection 
générale deS travauxpabllcs des colonies. 

I.,E COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p, 1., 

CHEVALIER DE LA U!;otON D'HONNEUR, 


VU Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
d les pouvoirs. du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 12 j.nvier 1936 portant réduction des 
maxima des indemnités de fO'Qctions du personnel de l'inspec~ . 
tion générale des travaux publics des colonies j 

ARRETE: 

ARTIfLE UNIQUE.- Est promulgué dans leterrîtoire 
'. <lu Togo placé ·sous le mandat de la France, le décret 

<lu 12 j~nvier 1936· susvisé. 

Porto,Novo, le 22 février 1936. 
DESANfI. 

·l:.E'PRtSJDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Vu l'article 9 de .la loi du 18 octobre 1919; 
Vu. le décret du· 27 septembre 1930 fixant le statut. du 

·personnel de l'inspeetion· générale des travaux publics des 
,ci;>Jonies, notamment l'article 4 de ce décret; 

Vu le décret du 30 juillet 1920, modifié par les décrets 
·des 22 mars 1928· et 30 juin 1930 fixant les taux <les indem­
nités de fonctions allouées aux fonctionnaires en services à 
l'Inspection génécale ~s trav.ux. publics des colonies; 

Sur le rappor:t du ministre des colonies; 

DECRETE: 

ARTICLE PIlEMIER. - L'article 2 du .décret du 30jui!­
le! 1920, modifié· par les décrets des 22 mars 1928 et 
30 juin 1930 est à nouveau modifié ainsi qu'il suit: 

.« Les taux annuels des indemnités· de fonctions 
allouées aux fonctionnaires appartenant aux cadres 
métropolitains des ponts et chaussées et des mines, 
.au cadre général des travaux publics des colonies, au 
cadre des travaux publics' de l'Indochine et à ceux 
rétribués sur .l'échelle .propre de l'ihspection générale 
·d~s travaux publics des colonies, en service à l'inspec­
·Ho!' générale des travaux publics des colonies sont 
fixés à compter du 1er janvier 1934 dans la limite des 
maxima ci-après: . , ­

« Ingénieur,. ingénieur en chef adjoint· à l'inspec­

teur général, inspedeur général, chef de service, 12.000 

francs. 


« Ingénieur-adjoint ou conducteur;; 4.000 francs. 
«. Adjoint technique ou· commis, 2AOO francs. . 
« Toutefois, et à titre· personnel pour les agents de 

ces dellX. dernières catégories en service à l'inspection 

générale des travaux publics des colonies à la date du 

30 juin 1930, ces maxima sont fixés ainsi qu'il suit, à 

compter de la même. date: 


« Ingénieur-adjoint, 6.000 francs, 

« Adjoint technique; 3.600 francs. 


. -' 
ART. 2. - Le ministre des colonies et le ministre 

des finances sont chargés, chacun en ce qui Je con~· 
cerne, de l'exécution ·du présent éIécret, qui sera publié 
au journal officiel de la Répùblique française et inséré 
àu bulletin officiel du ministère des ·colonies. 

Fait à Paris, le 12 janvier 193fl. 
. ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la· République: 
Le ministre des colonies, 

Louis ROLLlN. , 
. Le minisiJl'e des finances, 

Marcel RÉONIER. 

Solde et allocations accessoires 

ARRETE N0 89 promulglUllli au· Togo le décret du. 

15 janvier 1936 complétant les articles 134 et 135 du. 

dééret du. 2 mars 1910 StlJ' la solde et les ill/oeaiioltS 

accessoires des tonctld1!lUÙ1'ës employés et agelits 

des services coloniaux. . 


LE COMMlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 
CHEVALIER DE LA LOOION D>HONNEUR,. 

VU le décret du.23 mars 1921 d~terminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu Je décret du 15 j.nvier· 1936 comPlétant Jes articles 

134 et 135 du décret du 2 mars 1910 sur la ·solde. et les 

allocations accessoires des fonctionnan-es J employés et ,agents 

des services cqloniaux; '.... " 


Vu li circulaire ministérielle 166/11 du . ie -Janvier 1936; 

. ARRETE: 


ARTICLE UNIQUE. ....,:. Est promulgué dans -le territoire 

du Togo placé sous le mandat· de l'li France le décret 

du 15 janvier 1936 susvisé .. 


Porto-Nov<>, le 21 février 1936. 

DESANTI. . 


LE PRÉSIDENT DE LA RÉPU~L1QUE FIlANÇAISE, . 
Vu 'le décret. du 2 mars 19.10 portant. règlement sur 1. 

solde. et'Ies allo~ations acc<:ssoires des fonclionnalres, employés 
'et agents des services coloniaux; . 

. Vu le décret du toc décembre 1928 modiffan! les indemnités . 
pour charges de. f.mille du personnel colonial et les textes : 
subséquents; .. ' . 

Vu. [~~rtide 50 de laI"i du 30 mars 1.929: 
Vu les. articles 203 et suivants,· 300 du code civil; 
Vu 1. loi du. 7 février 1924 réprimant le délit d'abandon 

de famille, modifiée par ceUe du 3 avril W28'; . , 
Vu ies décrets des 25 mars 1924 et 18 décembre. 1928; 

DECRETE :. 
,ARTicLE· PREMIER.· _. Les articles 134, èt '135 du .. ' 

déèret du 2 mats 1910 pattant règlement sur la solde 
et .les ·allocations: accessoir.es des fonctionnaires, emplO'- , 
yés et-agents des services coloniaux, . modifiés par le . 
décret du 4.at>ût 1914'oontoomplétés ainsi qu'il suit. 

http:accessoir.es
http:Ann,,:nc.es


- • a;:s, • 
16. mars" 1936 JOURNAL OffICIEl. DU TERRITOIRE, DU TQOO .PLACÉ sous LE MANqAT DELA l'RANCE 14(l 

pz 

," Sans préjudice des' actions judiciaires. devant les 
tribunaux relatives à la fixation d'une pension alimen­
taire ou à la répressIon du délit d'abandon de famille, 
tout fonctionnaire au' moment de partir outre mer, qui 
laisse 'en l'rance ses enfants, est appelé à souscrire 
avant son embarquement une déclaration stipulant qu'il 
a pris toutes dispositions en vue de pourvoir à leur 
vie màtérielle, et, s'il y,a lieu, à celle de sa femme.' ! 

,( Cette ,déclaration est souscrite en double exem­
plaire 8:U' service <>Jloniàl du port 'd'embarquement, 
lequel conserve un exemplaire et, envoie le second au 
chef de la colonie., , 

« Le ,refus de souscrire cette déclaration ou l'inexé­
cution de l'engagement souscrit' expose le fonation­
naire à des poursuites disciplinaires à la colonie: ,en 
cas de réclamation reconnue fondée, l'intéressé est 

. immédiatement mis en demeure par k chef, de la colo­
nie, de souscrire une délégation en faveur de ses en­
fants. Si cette mIse en demeure reste sans effet, le 
gouverneur péut décider que l'indemnité pour charges 
de famille 'qui est allouée non puait titre des services 
de J'intéressé, mais' comme allocation d'intérêt familial 
et social, est versée directement à la 'personne qui a la 
charge. des enfants, En outre, il peut déférer le fonc­
tionnaire deVant la, commission de discipline prévue 
pâr son ,statut •. 

ART. 2. - Le ministre des colonies' est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

fait à Paris" le 15 janvier 1936. 
ALBERT LEBRUN. 

Par Je Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

. Louis .ROLLlN. 

Trésoreries coloniales 

, ARRETE No 101 promulguant. au Togo le décret du 
22 janvier 1936 modililllli le décret du 6 qollt 1921 
pottant orgamsation dans les trésoreries coloniales. 

LE COAtAtISSAIfU; DE LA, R~PUBLIQUE P. 1., 
CHEV ALlER DE LA LéotON n'HONNEUR, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
. et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 22 janvier 1936 modifiant le décret du 

(} août 1921 portant organisation générale du personnel dans 

les trésoreries coJo~iales; . ," 


ARRETE: 

ARTlCL!! UNIQUE. - Est pro'ri1ulgué dans le territoire 


du Togo placé. sous le mandat de la l'rance, le décret 

du 22 janvier 1936. portant organisation générale du 

personnel dans' les trésoreries coloniales. 


Por:flo-Novo, le 4 mars 1936.. 
DESANTI. 

LE PR~SIDENT DE LA R~PUBLlQUEFRANÇAlSE, 

Vu le décret du (} aollt '1921, portani organisation générale 

du personnel dans les trésorenes coloniales ensemhle- les 

décrets postérieurs qUl ont éomplété ou 'modifié ledit décret; 


Vu le décret du 1" nôvemhre 1928', portant règlement

d'administration publique ,en vue de l'ex~ution _de l'article 

7'1 de la loi dù '14 avril :1924 'créant une caisse intercalaniale 

de, retraites; , 

, . ~ur le rapport du mihistr~ des 'finances et du ministre des 
colonies;, ..; '. ", - ' 

DECRETE: 
ARTICLE PlîEMIER, - Les artide5 30 à 33 du décret ­

du fi août 1921, mpdifié par le decret du 20 octobre' 
1927, sont remplacés par' les dispositions ci-après: 

« Les agértts dupèrsonne1 des trésoreries coloniales 
sont assujettis au régime des pensions ,de la caIsse 

. intercoloruale de retraites créé, par la loi du 14 avril : 
1924 et dont- les conditions d'organisation et. de " 
fonctionnement ont été déterminées par le, décret du . 
1er novèmbre 

r 
1928., ., . 

« Tootefois, ceux de c,es agents' qui ont usé . dii 
droit d'option accordé par Farticle 104 dudit décret. 
sont mairitenus sous le régime 'des dispoSitions aux-' 
quelles ils sont -actbe11ement soumis. ». " " 

ART. 2. L'article 34 du décret du 6 août ,1921,. 
modifié par les décrets des 5 novembre 1924 et 13 oc, .... 
tobre 1929, est modifié ainsi' qu'il suit:, 

« 1.es agents du personnel des trésoreries coloniales 
ne peuvent être conservés dans, les cadres après l'âge ' 
de 55 ans ou après l'âge de 60 ans, selort qu'à ladate 

. à laquelle ils atteignent l'âge de 55 ans ils satisfont 

ou non aux conditions requises pour obtenir une pen­

sion d'ancienneté par application des dispositions du 

deuxième paragraphe de l'article 6 du décret dl,! 

1er novembre 1928. , .. 


« Toutefois, ne pourront être mis à la retraite avant " 
58 ans ou 63 ans, selon qu'ils se trouvent dans le pre- i 
mier ou le se<>Jnd cas visés aU paragraphe précédent" 
les agents qui désiseront conserver leurs fonctions, a," 
<>Jndition qu'au moment où ils atteindront leur cin­
quante·cinquième Olt leur soixantième année ils soient 
pères d'au moins trois enfants vivants' et soient en 
état'de continuer à exercer leurs fonctions. ' 

«Le conseil d'enquête prévu pat le deèret du 
12 juillet 1928 sera appelé à donner son avis sur l'état' 
d'inCapacité du fonctionnaire de continuer l'exercice ' 
de ,ses fonctions, dans le <;as où l'administration invo­
querait cette incapacité pour lui refuser le bénéfice des 
dispositions de l'alinéa précédent. . 

« Sur la demande' des trésoriers, et après l'autori­
sation du ministre des finances donnée sur proposition 
dés gouverneurs généraux ou 'des, gouverneurs et avis, 
favorables du ministre des colonies, les payC1Ü's et 
<>Jmmis 'principaux' exerçant les fonctions de fondé, 
de pouvoirs ainsi que les agents de toutes catégories, ' 
exerçant celles de· préposé du trésor peuventexcep- , 
tionnellement être maintenus en service au., délà de', 
l'âge de 55 ans ou de J!âge de 60 ans pendant une 
durée qui ne pourra dépasser trois ans ». . . 

ART: 3. - A titre transitoire, les agents dont les,' . 
droits à pension, s'ouvrent, normalel\lent à 55 ans, qui : 
remplissent .les conditions requises pour bénéficier de 
la prorogation d'activité prévue en faveur des pères,' 
d'au moins trois enfants et qui ont atteint ou dépassé 
l'âge de 55 ans à la date du présent décret, continue­
ront à bénéficier du régime antérieur leur permettant 
de rester .en fonelions jusqu'à l'âge de 60 ans. 
, ART. 4. - Le ministre des finances et le ministre, 

des colonies sont chargés, chacun en ce qui le con­

cerne, de i'exécution du présent décret. . 


fait à Paris, le 22 janvier 1936._ 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Présid~nt de la République: 
Le ,miJiistre des 'colonies, ' 

Louis ROu'.IN. ' 
Le ministre des !inflnc,es;, 

Marcel RÉGNIER. 
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Jusllee illdigèllc 

ARRETE No 100 promalgtlflltt au Togo le décret du 
22 jân.vied936 modifiant le décret du, 21 avril 193i! 
réorganisant la justice indigènè an Togo. 

LE: COMMISSAIRE DE LA R~PUBLIQUE P. 1:, 
QreVALlI!R, DE LA LWtON O'HONNEUIt, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribulio!l$ 
et les pouvoirs du Commissaire de Ja! Régublique au Togo;

Vu le' décret du 22 janvier 1936 mGdlfiant le décret du 
21 avril 1933 réorganisant Ja justice indigène au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le terri­

toire ',du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 2~ janvier 1936 modifiant le décret du 21 
avril 1933-réorganisant la justice indigène au Togo.. \ 

Porto-Novo, le 4 mars 1936' 
DESANTI. 

RAPPORT 
• Au Président de' ta République Fra11f.aisl%, 

, 

Paris, le 22 janvier 1936. 

MONSIEUR LE P~SIDENT, 
Le décret du 21 avril :1933, qui a réorganisé la 

justice indigène au Togo, a reproduit les dispositions 
du décret du .3 décembre 1931 régissant la matière 
en Afrique occidentale française. . 

Ce dernier texte ayant été amendé sur plusieurs 
points parles décrets des 8 septembre 1934 et 5 juin 
1935, il nous est apparu nécessaire, pour maintenir 
le parallélisme qui existe entre les deux législations, 
de modifier corrélativement le décret du 21 avril·1933. 

Il a semblé utile, d'autre part, afin de permettre 
UI1 fonctionnement plus aisé du tribunal cqlonial d'ap­
pel, de prévoir .qu'en cas d'impossibilité de coristi­
tuer cette juridiction' dans les conditions prévues au 
paragrallhe 2 de l'article 35 du décœt précité, le Com­
missaire de la République pourra décider que le tri· 
bunal séra valablement composé par le président, un 
administrateur des colonies et un notable indigène. 

Tel est l'objet du présent projet de dé,cret que nous 
avons l'hgnneur de soumettr~ à votre haute sanction. 

Nous vous .,prions d'agréer, monsieur le Président, 
l'hommage de notre profond respect. 

Le ministre des colonies, 
Louis ROLUN. 

Le garde des sceaux, ministre de la ju.stice, 
Léon BÉRARD. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAlSE, 
Vu le mandat sur le Togo confié à la France par 1. Socié­

té des nations en <:xécution des articles 22 et 119 du traité 
dé Versailles, en dal!! du 8 juin 1919; . 

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vil l'article 4 du décret du 1" décembre 1858; 
'Vu Je décret, du 21avrll 1933 réorganisant Jà justice indi­

gène au Togo; ... 
\ Sur le rapport du ministre des coJonies et du garde des 
sceaux, ministre de ·la justice; . 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les articles 17, 20,47, 50,55, 

68 et 73 du décret. du 21 aviil' 1933 sont .abrogés et . 
. remplacés. par les dispositions sùlvantes: 

Art. n. - fit iIllatière civile et commerciale, l'action· 
sc. prescrit par trente. ans lorsqu'die est basée sur' 

&tzt. • 


un acte authentiqùe, par dix ans dans les autres cas. 
L'exécution d'une décision judiciaire définitive peut 
être poursuivie .pe.ndant trentè ans. 

L'action publique se prescrit, sauf interruption, par 
dix ans pour les crimes, trois ans pour les délits, un 
an poUf 1 es ~ntraventions. . 

La . peine se prescrit par vingt anS pour .les crimes, 
dix ans pour les délits, deux ans 'pour les contraven· 
fu_ . 

Art. 20. - Les. tribunaux du premier deg'ré siègent 
au chef-lieu de chaque subdivision, oU à. défaut de' 
subdivision, au chef-lieu du cercle et, .en outre, dans 
chaque commune mij(te ou de plein exercice. 

Ils sont composés d'un président et de deux asses­
seurs. 

Le pré,sident,est : ., 
a) Dans les 'subdivisions; le chef de subdivision et, 

à défaut ae subdivision, l'adjoint ail comniam:htnt é!e, 
cercle ou un fonctionnaire désigné par le Commissaire 
de la République; , . 

bj Dans les ëommunes mixtes, l'ad(pinistrateur­
. maire ou un' fonctionnaire désignê par le Commissaire 

de la RépUbliquè; . , 
c) Dans les communes de plein exercice,un fonc­

tionnaire désigné par le Commissaire de la Républi. 
que. 

Les présidences des tribunaux du premier degré de 
plusieurs subdivisions, communes mixteso,u comm!lnes 
de plein exercice, pourront, en outre, en matière civile 
et commerciale, être cumulativement confiées par le 
chef du territoire .à des fonctionnaires, administra· 
teurs adjoints des colonies oU adjoints principaux des 
services civils, licenciés en droit 'et spécialisés '.dans 
Pétude des coutumes indigènes. Ces foncj:ionnaires 
seront assistés d'interprètes affectés à ce service et 

,agréés par le tribunal. . ' 
A titre exceptionnel ct dans \.es régions déterminées 

par. un arrêté du Commissaire de là République pris 
au mois de décembre de chaque année pour l'année 
suivante et, pour la pr~mière année, dans le mois qui 
suivra la promulgation du pré~ent décret, la' prési­
dence du tribun,,1 de pre'mier degré, siégeant ,en ma· 
tière civile et commerciale, pourra être confiée à'un 
notable indigène désigné par le Cçmmissaire de la 
République. 

Art. 47. - Le tribunal criminel applique les peines 
suivantes: 

10 - L'interdiction de séjour jusqu'à vingt ans; 
20 - L'emprisonnement à temps jusqu'à vingt ans; 
30 - L'emprisonnement perpétuel; 
40 - La mort. . . 
Il peut, en outre, prononcer une amende qui n'excé· 

dera pas 4.000frs., sauf dans le cas de condamnation 
capitale. 

L'interdiction de séjout peut se cumuler avec l'em­
prisonnement à temps. . . , 

Toute condamnation po.lirun des faits énumérés 
sous l'article 46 emportera destituti,an et exc1ùsion 
des condamnés d~ .toutes fonctions, emplois ou offices 
publics. . 

. Art. 50. - Lorsque le tribunal criminel admettra 

les circo.nstances atténuantes, .ilpourra, même en cas 

de récidive, réduire les peines édictées par lepr.ésent 

décret, sans 'cependant pouvoir descendre au-desSous 

de deux ans de prison quand la' peine de mort était 

encourue, et de un an d"emprisonnement oud'interdic­

tion de séjour dans les autres cas. 


Art. ;;5.- ILe ,tribunal colonial d'appel siège à ,Lomé. 
Il est composé : ' 

• 

~, 
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10. - Du président du tribunat de première ins" 

tance; ',' \. : " ' , ' 


2· ;:- De detlx fûnctiûnnaires, du cadre des adminis­

trateurs des cûlûnies; , 


3. __ De 	deuJi nûtables indigènes. , 
. Ces admiriistrateurs et nûtables sûnt nûmmés par le 


Cûmmissaire dè.la République 'qui; en ûutre, nûmme 

-deuX administJ;atèurs ,des colûnies et deux autres nûta­

bles indigènes' comme membres sùppléants. ' 

,Au cas d'impossibi~ité de cûnstituer la juridictiûn 


-dans les conditi,ms prévues' par Je paragraphe précé­

<:lent, 'le Cûmmlssaire de la République peut décider 

<Ille, ,pû1.1r ,\lne période ,déterminée,. le tribunal sera 

valapleinent compûsé par le président, Un administra­
teur 'd~s ,colonies et un n.otable 'indigène. , 

, Les rûncliol1iiaires du niinis,tère public sûnt remplies 


par le pro.cureur de la Répûbliql!e près le, tribunal 

de première instance 0.1.1 le magistrat appelé à 'le rem­
placer. ' , ' 

, Les fùnctionnaires de' greffier sont remplies par 
le ,greffier "du tribunal de, première instance ûu par' 
un cûmmis greffier. ' " 

Art. 68. - La 'cltambre d'annulatiùn cûnnaît, sur 
pourvûi en annulatiùn : 
, 10 - Des jugements des tribunaux du premier' et I 

du deuxième degré non susceptibles d'appel; ," 
2. -,Des jugements des tribunaüx, du premier, et 1 

du deu)(ième degré sûumis à l'app'el lorsque' le délai 1 

, pour en appeler esl e)(piré; , 
36 - Des arrêts sûr le fond, dulribunal ,colonial 


d'àppel. 


,Art. 73. - La ch~mbre' d'annul'ation connaît, SUr 

pourvoi, des juge!llents <Jes tribunaux du premier de­

gré, nùn frappés 'd'appel dan's les délais ci-,dessus 

fi)(és, des, jugements, des tribunaux criminels et des' 

arrêts des tribunau)( cûlçmiaux d'appel, y cùmpris 

ceux qui' sont, rendus par cett~ juridiction siégeant 

cùmme chamhres d'aCcusatiûn. , ', 


ARTJ. - Le ministre des, colonies et le" gardé' des 

sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun en 

ce qui'!e COncerne, de l'exécution du présent décret, 

qui sera publié au jùurnal officiel de la République 

franÇais.: et au jùurnal ûfficiel du territùire du Togo. , 


, et ins~ré;au bulletin ûfficiel du, ministère des colûnies. 

Fait à Paris, le 22 janvier 1936. 
',' AL~EIH LEBR,VN. 

Par le Président de III République : 
'Le ministre des colonies" 	 1 

Lùùis ROLLIN. 	 , 

, LfJ g(1/'de ,des, sceaux, ministre, de la iastl.ce, 
Léùn BtRARD. 

Inslruction çrim.ineUe" < 

. Vq le décret dU' 2~ janvier '1936 rendant, applicab'les: aUx, ' 
colonies, pays' ,de 'protectorat et terrifoires sous mançlat rele:·> 
vant de' l'autorité du" ministre. des. colonies, à l'ex,cep:Uon, ·de . 
la Martinique" de la Ouadeloupe,de la:Réunion,"de l'Indo- " 

,chine et de Madagascar, 'divers décrets modifiant:' le: .'code 
, d'instr:uctÎon crirqint;lle et réglelT\~ntant Pexpertise e!1' >rri~tière 
criminçll~ et correctionni.;'lIe·,· ­

ARRETE: 
ARTICLE UNIQ()E.- Est prûmulgué dans leJ~rr:itùire," 

du Togo placé sous le ,mandat de la F'rance,le décret 
d.u 22' janvier '1 Q36 susvisé: 

Porto-Novo, Je 	 21 fCvrier 1930. ' 
DESANTI. 

,R.APPOR.T 

Ail Président de la R.épublique Française, 


Paris; le 	 22 janliiert'936.: 
. \ 

MONSIEUR LE PRÉSlDEr-lr, 
Quatre dé'crets-lùis, en date du 8 aûût 1935; ont, 

respectivement renfùrcé la protectiùn de l'épargne, 
sanctiûnne sévèrement la délivrance par les niéd~cins' 
de faux certificatS' de màladie, simplifié la procédure'­
répressive' et réùrganisé' l'expertise en matière crimi" 
nelle et (mrectionnelle. , , ' ' 

Ces textes dont ,l'utilité ne saurait-, faire de doute :, 
dans 'nû~' possessions d'outre-mer s'àppliqûent e)(clu~ 
'siv,ement à la ,métropole. , ' ' ".: "",;, 

11 nous est apparu 'nécessaire de combler cette , 
lacune et d'étendre' leurs dispûsitions aux colûnies" 
protectorats et territoires sûus manda.t 'relevant du, 
ministèr.e des colùnies, à l'exception tûutefùis delà, 
Martinique de la Guadelùupe, de-Ia Réuni(ln; de' Ma· 
dagascar et de l'Indùchine. " ", 

Tel est l'ûbjet du présent projet de décret que notis 

avûns l'hoitneur' de soùmeftrè à votre haute sanction. 


NotlsVOUS 'prions d'agréer, monsieur le Président, 
l'hommage de nûtre prûfond resp,ect. 

Le, min.lStre des 'colonies, 
Louis ROLLlN. 

Le garde dès sceau.>', -ininistrede -la lastice, . 
Léùn BÉRARD. ' 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE; 

VU l'àrticle 18 du, sénatus-~nsulte du 3 mai 1854;, 

Vu l'article 4 du d~ret du 1er décembre 1858; 

Vu le décret-loi du 8 ,août 1935 modifiant et 'complétant 

les dispositions .des, articles 405 J'i: 408 du codep~al; , 
Vu le, décre!'loi du 8 août 1935 modifiant l'ailicle 160 

du mçme codé;· 
Vu hi décret-loi du 8 août 1935 modifiant et' complétant 

les articles 149" 186, 188, 200, 373' et 416 du, code d'instruc_ 
tion _criminelle; 1 

, Vu le décret-loi du 8 août 1935, conc,ernant l'expertise ,en 
matière criminelle' et correctionnelIe; . . Sur le rapport du ministre de~ colonies et. du· garde- des 

,AR.R.ETE No 91 ,prom:ttlgui1ll.t au Togo le décret du s.ceaux, ministre de 1~ justice;, ~ ,
22 ;an.vier 1936 relU/Mt applJcables au:x colonies, 

pays de protectorat et territoires soas man.dllt rele­l DECRJ;:TE: 

Jfllnt de l'autorité t4t ministre des colonies, à l'eitcep­ARTICLE PREMIER. -' Sûnt rendus applicàbÎes aux 


,tion de la. Martinique, 'di! la CJuadeloupç,. de 'la, cûlonies"pays de protectorat et territoires sous man~ 

Réunion, de l' lndocltine et de MllllogasctlI', divers dat relevant de l'autorité du ministre4es colùnie~, ' 

décrets modifiant le' code d'instruction criminelle et autres, que la Martinique la Guadeloupe,.Ia Réuniûn;, 

réglementant ,l'expertise en nuitière 'crimjnelle 'et cor­Madagascar et l'lndQchine,:' , ',' : ' , ' 

rectiOflllelle. , 1. -:- Le, décret-Iûi du 8 ,aoat 1935 mo~ifiant et 


complétant les 4ispositions des artiCle,s 405 et40'S4u ' LE COMMISSAIRE DE, LAI ~PUBLIQUE P. t; 
_. ' Ctf~AL~fl( DE LA LÉatON D'HONNEU~ code pénal;' " 

20 - Le décrc;rr-loi djl a' aûftt 1935rnû<lifiant l'arii-,,, Vu le décret du' 23 m~rs 19,21 détermin'ant, les attributionS 
et les pouvoirs du Commissaire de la .République -au Tog~; c1e160. du code pénal;' ­

http:Guadeloupe,.Ia
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'30 -'- Le déèretclof du Saont 1935 'modifiant et 
:; 0mplétant les articles 149, 186, 188, 200;373 et 416 

du ,rode d'instruc!iqn''CrimineIle;' , ' ' 
, 40 ," 'Le'décretcloi du "8 août' 1935 concernant ,1'ex­

pertise "en, matière' criminelle et eorrec!ionl1elle. , 
"ART. 2. Le ministre des ~oldnies et le garde des ,': 

sceaux, ministre de 1ajustice, sont chargés, chacun en 
ce qui ,le concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sêra putiUé au joùr'nal ,officiel, de la Répuplique 
française, ainsi qù'au journal officiel des colonies et 
ins.éré· au bulletin officiel du ,niinistère des coloniés, 

Fait à Paris,' le 22 janvier 1936. 
ALBERt LEBRUN. 

Par 'le Président de la 'République :, 
'Le' m1nisfre des COI<J1Ù{{S, 

Louis ROLLIN. , '. 
Le garde dessccallX, ministre lie la 'justice" 

, , "LéonBIiRARD. 

Soins médicaux 

'" 'ARRETE No 90 proltUllguant au Togo le dicre! du 
22 janvier 1936 relatif à l'organisa/lOI!; da contrôle 
et aux tarifs des sains médicaux, chirurgicaux et 
pharmoceutiqlles dûs (Jax bénéficiaires de'l'article 64 
de III lai du 31 màrs 1919 sur 'les pensions. 

, LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p, 1., 
., CHEVAUER DE LA LiorON D'HONNEUI~J 

VU le' décret du' 23 mars 1921 déterminant leS attributions 
.	et les pouvoirs du COmmissaire de la République au Togo; 
, Vu' le décret du 22 janvier' 1936 relatif à l'organisation 
aU . contrôle et aux' tarifs des soins < médicaux, chirurgicaux 
et pharmaceutiques dOs aux bénéficiaires de .\'artlde /14 de la 
loi du 31 mars 1919, sur'les pensions; , 

ÂRRETE: 
ARTICLE UN!I;)UE. - Est promulgué dans le terri!oire 

du 'Togo place sous le mand,at de la France, le decret' 
,jln 22 janvier 1936 susvisé. 

Porto-Noyo, le 21 février 1936. 
DESANTI. 

---'--­
RAPPORT 


,Au Président de la Répabliqàe F rllllfllise, 

\ Paris, le 21 février 1936, 

MONSlEURLE PRÉSIDENT, 

Un déCret en date du 15 juin 1926 a réglementé, 
pour les colonies, l'organisation; le contrôle et les 

" tarifs, des soins' niédicaux, chirurgicaux et pharinllceu., 
tiques dns aux bénéficiaires de l'article 64 de la loi 
'du.31'mars 1919sùr les pensions. ',' , 

Ce décret s'inspire du décret du 25 octobre 1922 
quia' fixé, pour, la, métropole, la même réglementa­
tion;, il ne constitue que l'adaptation aux colonies des 
dispqsitionsadoptées pour là niétropolè. 
, Il, s'ensuit que les, dispositions' du décret du 15 juin' 
1926 doivent être mis.es' en concordance avec 'celles 
du ,qéci:et<ht 25 octobre, 1922, chaque fois, <J.ue des 
modifications sçmt apportées à ce dernier. Dans ce but, 

,le décret au 15 juin 1926 a déjà été modifié à deut' 
reprises par 'lès décrets (colonies) des 20 mai 1927 

. èt 14 'février 1928. ' , ".', , ' , 
Mais, depUis cett~ dernière, ditt!" 'plusieurs, ):liodifi­

cations 6nt été de. nouv,eml'apportêes au décret du 
2f, '<létobre 1922,' Il convient de, les incorPorër au 
déeret du 15 juin '1926 en les adaptant.1 l'organisation 
adtni,nistrative' et, ,a!lX Conditions, partioùlières de hotre 
domaine d'o'utre:m.er. ' 

" Par ailleurs, le,décret du 15 juin)926 a fixé, pour 
l'Indochine et les établissements français de l'Inde, des 
tarifs en 1 monnàie ,Io.cale avec un taux de' éonversion 
forfaitaire qui, se trouvait imposé par les circonstànces 

.' du moment Or, dépuis"cetteépoqu~ lapiastre"indoch'i. 
noise a, été stabilisée; le taux ,de la toupie né' varie, 
plus d'un joùr à l'autre que dans de faibles propor­
tions et un décfét du l,S,novembre 1934 (colonies)/·a 
établi que les traitements des. fonclioOliaires en service 
dans les établissements français de l'Inde seront désor­
mais' payés en monnaie locale aU taux du jour de 
l'ordonnancement. Il n'y a' plus, par conséquent, de 
raison de maintenir, pour lesfnionaies locales de l'In­
dochine et de l'Inde" en ce qui ooncerne les payements 
àeffec!uer au titre de l'article M,de la k>i du 31 mars 
1919, des taux conventionnels, et il import'e, de' rajuS" ' 
ter 'li éet égard les tarifs du décret du 15 juin 1926 à 
la valeur aC,tuelle de la monnàie danslesqeux colonies 
intéressé'es, ce qùi entrainera, pour le budget de l'Etat, , 
une économie appréciable. , ,.' 

Le projet de, décret ci-joint, que nous avoJlsl'hon­
neur· de soumettre li votre approbation,' a en ,cons,," . 

'quence pour but. de réadapter ,à la situation ~ctuelle 
les dispositions du décret du 15 juin 1926, Si vous,en 
approuvez les tenues, nous avons, l'honneur de vouS 
prier de' vouloir bien le revêtir de votre signature. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'hommage 
de notre respectueux déVOIlement., 

Le miitistre des colonies, 
Louis Ro~. , 

Le miltistre des pensionS, 
,', Henri MAUPOIL.· l ' , ' 

Le ministre, des finances, 
Mârcel . RÉGNIER: ' 

LE PIlÉSIDENT DE L ... RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du _mÎttiStre deS çoJonies, du' ministre des 
pensions et .du ministre_ des finances; 

Vu l'article 6<1 de la loi-du, 3l mars 1919 sur les pensions, 
modipé par la, loi' du 21 juillèt 1922 et l'article. 36 de la lOI, 
de fmances ~u 1er août- 1924; " ' ... _'. 

Vu l'article 22 de la ,loi du 30 marS 1923; . 
Vu l'article 102 de la ioi de finances du, 19 décembre' 1926; , 
Vu le décret du 26 septembre 1919, titré 11.; ,',' " 
Vu le déw;t du 2 octobre 1~.!9 portant règlement d'adminis­

tration publique pour l'application aux colonies de 1. loi du' 
31 mars 1919 SUr .. le. ponSions, modifié par le décret du 26 
septembre 1929; , , "', 

Vu le décret du, 25 oetobre 1922, modifié par les décr,ets 
du 13 mars 1923, du 7 mai 1924, du 8 juillet 1924; du 14, 
octobre 1926, du 5inar. 1927, du, 22' avril 1927 du ,27seotem­
bre 1928, du 26 janvier' 1929, du 16 avril 1930, du 13 no­
vembre 1931, du 7, Jum 1934 et du 28 JUin 1934;. ' , 

Vu le décret du 30 mai 1924 fixant les justifications, à : 
produire à l'appui des mandat. émis PlI! application de l'arti­
cle 64 de la 101 du 31 marS ,1919; , 

Vu le décret du 31 m~H930fixanf le régime, monétaire dè 
l'Indochine; . ' ~. 

Vu le décret du 18.' novembre 1934 établissant le' mode' 
de payement en 'monnaie locale "des traitem.ents d~s fOhction.. 
naires dans les ,établissements français· de. l'Inde; . . , . 

Vu' l'arrêté du 10 janvierol935 du ministre de la santé 
publique, et de, l'éducatiPnphysique établÏS!la!1t un' tarif. n. ­
tional des fournitures .pharmaceutiques pour l'ass},stance ,mé­
dicalègratuite; .. ,', " ' ,,' , 

'Vù l'arrêté' iilferministériel di! 'k août 1935 réglementant, 
le prl. des foùrnitores'ph.rmaeeutiques' au',camptede l'arti­
cle 64 de 1 .. loi du 31 mars 1919; " 

Vil, le décret du, ,15, ,juin ~926 P'!rt~nt'orft',!"isation ,aux ' , 
'calomes du contrôle et des fards dc;s s'çms medlC8.UX, tnlrur.. 
gicaux. 'et pharmaceutiques" dûs aux bénéfiCiaires' de l'article 
64 de la loi au 31,DiarS ':ll119 'sur les pènsions, modifiée 'par 
les '\iécre!s des 20 mal 1927 et ,14 février 1928; 

http:medlC8.UX
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DECRETE.:. \, 

ARTICLE. PR~l!,R. 7' L~s. ~rtichis d-~près énumerés 
dU. d~cret SllSVlse du 15 J!lIn 1926 portànt ~églemen" 
.tatlOn,,)Xlnr les cOlonies, de l'organisation, du contrôle
e.t des.~arifs ,df$ soins 'méd,iè.a1!-x, chirurgicaux et phar­

maceuttques d(t.s aux bénéflcl;ures, de l'artiéle 64 de la 


· loi du· 31mârS 1919 sur lespensioris, sont modifiés 

conformément, aux dispositions suivantes: . . 

Art. 1er• - i!articfe 1er est' complété comme suit: 
« Le maire, ou !'aut-orité administrative en tenant 

lieu,_ p~o~ède à' l'ins:riptÎ<ln sur la 'liste spéciale des-. 
bé,nefiClalres de. J'article 64" et trànsmet li! demande 
au chef de la. ~olonIe; du pays, de protectorat ou du 
territ<1ire à ~ndat, qui tient une liste récapitnlative 

· génér~le pourl'ens.einbl~ du territoire qu'if administre; , 
et q!ll attnb!le !ln .numero ,d'ordre 11: chacun des' ins- . 
clts; ,ce numéro d'ordre. ,est cOmmuniqué au maire 
o~ à l'autorité en tenant lieu, et reproduit sur la list~ 
lo.cale ténue par ces autorités ain~i que, sur la: couver­
ture du earuetprévu .par l'arti,cle 14 ci-dessous ». 

Ar!. 7. --:-:- Le paragraphe 2, de l'article' 7 est rem­
\ . place par le paragraphe suivant : ' 

, 'K En cas' de refus d'inscription par le maire, ou 
par l'autorité administrative en tenant lieu, ou en caS 
de refus d'approbatio,n par le chef de la colonie,du 
pays. d~protectora! <;lUdu territoire à mandat, d'une 
lDscrlphon proposee par 'Ie maire, '{lU par l'autorité 
administrative en tenanUieu, l'intéressé peut se poor­
voir 'devant 'la commission de surveillance 'et de con­
trôle des soins gratuits, qui statue ». ' , 

Le.paragraphe 3 de l'article 7 est ~pprimé.. 
Art. 9. - Le paragraphe 1 cr de l'artide 9 est rem­

placé par le suivant: . 
..« Le. ch,ef'de la/colonie, du pays de protectorat ou 
du terntolre à mandat peut, au. cas où une inscription 
lui semb'te irrégulière ou inju~tifiée, saisir. la commis­
sion de' surveillance et de contrôle dessoil1s gratuits 
d'une demande en radiation ». - , 

Art. 15.- L'article 15 est complété comme suit : 
,'« Lorsqu'un bénéficiaire demande le renouvellement 

· d'un carnet épuisé;' il en conservè les souches et reinet 
· la couverture a.u maire, ou à f'autorité administrative 
en . tenant lieù, qui. la transmet. au chef. de la colonie, 

· du pays de protectorat OUI du territoire à mandat ». 
. Art. 17.. i.e paragraphe 1 er de l'article. 17 est 
remplacé par)e paragraphe suivant: 

« Qùand un médecin voit un malade pour la pre-' 
mière fois,.il envoie immédiatement à là commission 

·de, contI'ôle: une lettre éérite sur son papier à en-tête 
reproduisant les indications du bulletin de visite,- en 
indiquant très lisiblement le nom et l'adresse du mu­
~.. '.' 

'Art. 21. - Le parag;aphe' ier de l'article 21 est 
remplacé par le suivant:­

« Si l'hospitalisation est jligée nécessaire, le. mé­
decin' traitant doit le certificier par une lettre, écrite 
sur, son papier à en-tête, reproduisant les indications 
du' bulletin de visite et adressée six jouis d'avance 

. à lacorrimission de contrôle pour autorisation (sauf 
!Cs cas' p'réVùs à l'article. SUivant}». • 

Au troisième paragraphe de l'article 21, les mots : 
« Il convient. de joindre au bulletin di! visite» sont 
t'eînplac~ parles mots ; \« Il convient. de joindre' 
à la lettre reproduisant les indications du bulletin de 
visite~. . . 
-Au quatrième paragraphe du rnêmeàrticle, lesmots : 

, « le bulletin !le visite» sont rell1places par les rnots : 

« la .lettre reproduisant les ind,ications du bulletin de 

visite»: , ' 


"Art. 22. -'Le. paragraphe 1 er ,de l'article 22 'est 
remplacé 'par le paragraphe. silivant: . .' 

. « En cas d'urgence motivée, ou ·si-.les.délaisneces"· 
S,aires) ~a tiansm.issiol) ,des pi~cesneperméttentpas
1 applIcatIOncdes dIspositIOns prerues au paragraphe le", 
de l'articleprécédettt,.il est procédé à l'hospitalisa.tion. 

_ 

• 

'. 
L'établissement public ou privé qui reçoit le malad'e.· 
avise immédiatemenfla commission de èontrÔle :de 1a . 
colçmie, du pays de protectorat ou' du territoire. à· man­
dat, et, 'si le béhéfidàire est inscrit ,dans une. autt~ 
colonie; .un autre pays de protectorat ou territoire à 
mandat, .la commission de contrôlé du lieud'inscrip. 
tion: .Le .,médecin traitàlit adresse immédiatement,sUr' 
son papier à en-tête, une lettré à la commission· de' 
contrôlere(oroduisant, iès indications. du bulletin' 'de 
visite, en indiquant très lisiblement le nom et l'adresse 
du mutilé et en faisant connaitre les motifs' de l'hospi-. 
talisation d'urgence ». J '. '. ' . .' . 

Le deuxième paragràphe de l'artiC1e 22 est supprimé. 
,Art. 23; - Au 'troisième paragraphe de l'article 

·23, les mots:' {( au malade. », sont remplacés par lès· 
mots: « à l'intéressé' ». . l' . 

Art. 24 bis. - Le deuxièm~' paragraph~ de i'<!rti-' 
cie 24 bis est modifié comme suit:'" 

Les mots: ({ Toutefois cette' commission. de con­
trôle, dès réœl?tlon du bulletin de visite que les arti­
cles 17 et 21 CI-dessus prescrivent au médecin traitant 
d'~dresser... » .. sont remplacés par les mots: «Toute­
fOIS cette commiSsion de contrôle, dès réception de 
la lettre que les articles 17 et 21 d,dessus prescrivent 
au médecin traitant d'adresser ... ,,). '. 

Art.' 31.' - L'article 31 estcol!lplétéoomme ~uit:, 
50 -'-Elle prononce les imputations et les' exclu­

sions prévues par l'article 102 de la -loi defll1anees 
,du 19 décembre 1926; 


" 60 :- Elle statue sur les. cas dont elle est saisie 

en application des articles 7 et 9 du présent dé~et ». 


Art. 34. ':':'·L'artic1e 34 est complété de la- façon' 

suivante:..·." 

" Cette notification est .faite., . 
" Au chef de la, colonie, du pays de protectorat ou . 

du territoire à mandat, par remise contre . reçû' du 
procès-verbal de la séance de la commission de con­
trôle et de surveillance; . ' 

({ Au ministre des pensions, par envoi sous' pli

reccomandé avec accusé de réception, du procès-ver­


. bal de la séance de la commission de contrôle et de 

surveillance; , . 

-

« Aux autres parties' par envoi, sous pli recomman­
dé avec' acclisé de réception, d'un extrait du procès~
verbal les concernant. " . '" ... 

« Le délai de quatre mois ci-dessus prévu partira, 
ponr l'appel par.le chéf,de cla colonie, du pays de 
r;rotectorat ou du territoire à mandat, de la date du 
reçu délivré par ce1ui.ci, pour)'appel Par fe 1tÙIIistre 
des pensions" et par les aûtres part,ies, de la date de 
l'accusé de réception ').' ' 

Art 41. ~ L'article 41 est modifié 'comme suif: ' 
« 11 est alloué aux membreS·de la commIssion et 

des _ sous~commissions; à l',exclusion des membres mi-, 
:- litaires et' des ,membres fonctionnaires de l'adminlstra­
: ' tion, '!I1lesomme. fixe de' 9frs: par heure de présence 
, éffedive aux séances de la commission ef dei; souS­
, èommlssions. En Indoéhine cette allQcation est 'payée ' 

en rnonnaie IQcale au taux légal. de la piàstre. .Dans ' . 
.Ies établissements' français de l'Inde, . èllé'èst payée . 
en monnaie locale !lu taux. de la roupie au jeur;!e
l'ordonnancement }). ' ..., . 
. Art. 42. '-:' l.'àrticle 

, 
42 ~st modifié 

'.
CQ.~~e §uit 
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Au lieu de:' ", Indôchine:' 40 piastres '»,m~ttre :, 
« Indochine: 120 frs. »;, au lieu de:",« établissements 
franÇais dans l'It'ide: 15' rôupies metfrè :' li ,( étaBlis-' 
Semèri&, français' dans ,l'Inde ,:' 30,~. ":, et ajouter: 
'«Ces, '[l!lyemerits sètont effectués', en' monnaie locale 
au 'tàux l'égal de la piastre p6url'lndochi!le, étpour 

" l'Inde, au taux de la roupie au jour de l'ordonnance­
, 'nie'nt' »", ' 	 , 

,:Art; 55., -,. L'artide55 est modifié de la fàçon'sui­
vante:' , ' " ' 


'" .« Si 'la décision ,de, la commission n'est pas accep­

"té,esoit'par fe cr~ancier, soit par le cIi~f de la colonie, 

, du. :pays de protectorat ou du territoire à mandat, soit 


, plir I~ ministre des pensions, lacommiilslCVI supérieure 
, ,estsai.sie dans lès conditions fixées à l'article 34 d-

dessus ». ' 

, ,Art; 58.. - A l'article 58, premier pàragraphe, leS 
, mots« indemnités' de, 10 ,frs. ,», sont remplacés par 
'. « indemnités de 25frs. »: En, outr-e, le' deuxième para­

graphe de l'a~icle ,58 e~t remplacé par le suivant: 
" {( En lndochme et dans les établissements français 
de l'Inde, cette derniète indemnité sera payée en mon­
nl\ie locale aux taux, deèonversion indiqués à, l'arti· 
cie ,41 ci-dessus ». " 

'" Art.' 60: -' L'article 60, est :modifié etcqmplété 
comme SUit:, ' . . ',' 

'.' «Le. prix de 'la consultation et de la visit.e médica­
. 	le, y compris les menues ,interventions telles que pan­
sement~ simples, massages, pointes de feu, ventouses 
simples et scarifiées, injections hypodermiques, injec­

, ., tions ,bltra-musculaires, injections intraCtranchéales, 
,mouchetures, . ek, est ,fixé comme suit: ' 

'« Toutes colonies, 'Consultation, 15 frs., visite, 
· 20 francs. 

:«. Toutefois, le prix à payer pour la consultati,on 
· ou' la ,visite ne pourrai en' aucun cas, excéder le prix 

appliqué habituellement par le médecin à, sa ,clientèle 
, ordinaire. ' , 

. <, En _CIi! qui concerne .1'lndochine et les établisse­
ments fr;m'çais dans l'Inde, les payements seront effec­
tués 'en monnaie locale 'aux fa",x de conversio.n indi­
qùés à l'article 41 ci-dessus »; . ' 

(Le reste sanS èhangement).' 
'Art. '65. ~ Au lieù de: « énumérés dans' la nomen­

clature' de l'association générale des. syndicàts phar­
maceutiques de France' à l'usage des œuvres d'assis­

· 'tancèet de prévoyance sociales », mettre: « énumé­
· rés ...au tarif national pharmaceutique à l'usage: de 
l'asslst!'lnce médicale gratuite».' ',' ' 

) \. 	 '" . 
,Art. 65. bis, '- Remplacer ,les mots: '«figurant 

,'aux chapitres: Ill. et Y de la nomenclature », par les 
suivanfs: « figurant aux chapitres Il et III dU'farif ». 

, ,'. Art: 65. .ter. -"- L'article 65. ter est remplacé par 
le S1!lvant:., ',' .. 

'l( Le tarif des produits. pharmaceutiques et acces­
soires de pharmacie fournis par les officines pharma­
ceutiques ouvertes au public;' au titre de ... I';artic1e 64 
de. la loi du 31 mars'19,19, est. établi ainsi qu'il suit: 

· «.10 --:- Le prix, des fOurnitures . pharmaceutiques, 
n~,p0trrra(las être. plus élevé que celui appliqué par. 

.: '. les ph;m:naciensà la clientèle' ordinaire de leur offi' 
cine,;~,/,<'- :'.' '" ',- " ~'," 

'. ". «'2:' - En tout état de.callse,: ce. prÎl'ne pOurra 
.. pas. être supérieur· à. celui. porté sur l'arrêté. du 10 
• jan1lÎer 1935 du niini1itre de la santé publique et. de .. 

.. l'éaucâtiolÏ physique établissant .un tarif national .phar- , 
maceutique pour .l'assistance médicà:!e gratuite, avec 

,. ,:ime majoration de2~p., 100 destinée' à. tenir compte 
'.\ . 

des' frais généraulj: Sùpplémenfaires incombant aux: 
pharmaCiens établis aux colonies. .. ... ... 
. «Le tarti' établi comme .,iJ . est indiqué ci-dessus 

. prendra' effet dll·· 1er juillet 1935. Aucune alJÎPnenta:' 
tion de c: tarif ne p,?~rra ultérieurement s'appliquer . 
aux foumüurés de l'article 6'4 sans l'assentiment préa~ 

·Iable .du ministre des pel1sions et du ministre des 
'ëolonJes. Par coiltre, toute réduction dit tanf national 
sera applicable d'offièe auxdites 'fournitures». 

Art . .65. 4. - Les mots: «décomptée d'iprès,le 
tarif. de l'asSociation générale des syndicatspharma~ 
ceu!lques de Fr,ance à l'usage des œuvres d'assistance' 

_ et de prévoyance sociales, •. ", ,seront remplacés 'par: 
les mots: « décomptée d'après le tarif national phar­

.m~ceutique à l'usage de l'assistance. mé,dic~le gra~ 
tUlte... }). . . . ,. '. . , 

Art. .65. 6. ~. Au lieu. de.:«, Les analyses sont 
payées au tarif de l'association générale de.$. syndiCatS . 
pharmaceutiques de France, •. », mettre :,," Le prix: 
des· analyses. est. celui porté au. tarif national pharma. 
ceutique..•. ». , " , . 

Art. 66. -:-. L'article 66 est remplacé par le suivâld : 
{( Si' un malade est admis, dans un établisseme'nt 

, 	hospitalier ou un sanatorium relevanL soit des .bud­
gets locaux, soit du budget de l'Etat, il y est classé à la 
catégorie afférente au grade qu'i1-détenàit au moment 
où il a. quitté' l'armée,et les frais de traitement sont 
remboursés suivant les tarifs en usage dans l'établisse­
ment pour le traitement des maladès relevant du bùd­
get de l'Etat ». 

Art, p7. - Les deu:kpremiers paragraphes de l'arti- .. 
de 67 sont remplacés pa.r les· paragraphes 'suivants: ' 

« Si le malade est admis dans un établissement· 
privé, les frais de traitement sont remboursés à cef 
établissement suivant le prix de journée des malades 
ressortissant au budget de l'Etat dans les hôpitaux ou 
les sanatoriums relevant des budgets locaux ou du 
budget de l'Etat dans la colonie intéressée et d'aprèS 
le grade que détenait le malade au moment .où il a 
quitté, l'armée. Si la colonie intéressée comporte 'à la 
fois des établissements relevant; des, budgets locaux: 
et du budget de l'Etat, le tarif de rernboorsement'est 

, celui des établissements relevant du budget de l'Etat »_ 
Art. 68. Le paragraphe 2e, dé l'article 68, est 

modifié comme suit: ' , . . , 
Les 'lI!ots:" pans tous le,;; cas cette indemnité est 

citlculée d'après le 'tarif en us~ge pour 'le' traitement· 
. des militaires du grade de soldat », sont remplacés 
par les mots: « Dans tous les cas, cette illde!llnité 
est calculée d'après le prix de la jonf1lée .d'hôpifl\1 
afférent au grade que détenait l'in,téresséau moment 
où il a quitté l'armée, et d'après le tarif prévu pour 
les mâlades relevant du budget de l'Etat ». '.... 

Art. 73,bis. -,- Le texte de l'article 73 liis est rem- . 
'Placé par le suivant: '. . . 

" En Indochine, les prix du. tarif, aussi bien que 
ceux prévus pour la rémunération des, aides et. anes­
thésistes, sont décomptés eri, monnaie locale' au taux: 

,légal de . la: piastre. " ' " '. . ' 
'" Dans les • établissements . français de l'Inde,ces 

mêmes, prix sont décomptés en roupies au, taux dù 
: jour de l'ordonnanœment '» •. , ' , 

.. Art. 74: -, L'article, 7.4 est complété comme suit : 
Ajouter.: ' " " . ' 
1{ .Injection .de vaccin .pJicrobien, 2!l. francs.. , 
«, Injection neurolytique, par sé~nce~ 60 francs . 

. « Oléothorax, 150 francs. 
<cOxygénatiol)" par séance,. 15 francs.. 

'1{ 'Cllretage du trou mentonnier pour destruction, 
" ' . , . '. 
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du nerf' maxillaire inférieur avec injection ,d'alcool Vu l'arrêté du 24. février' 1928 'accoid~nt des primes. -de f 
rendement· et de gestion aux_ agents des douanes du Togo, . sous anèsthésie générale, 600 francs. , ' '1 ensemble l'arrêté ,604 dU 24 novembre. 1934 portant rédilction; 

« Thoracoplastie,. quel que soit le nombre des '1 d'indemnitésj . 
'temps, 1.000 francs »'., Sur -la. proposition du chef du servIce des douanes; 

Ari'. 77. - L'article 77, paragraphe 'larynx, est corn, 1 Vu l'avis de M-, l'administrateur supérieur au: Togo; 
pIété comme suit: ' 

«.Injection d'huiles médicamenteuses par voie cri- ARRETE: ,
c6ïdiehne,:, 1 ARTICLE PREMIER. -Sont attribuées aux agents'mé­

« Première injection, 50 francs. tropolitains des douanes "détachés au, Togo les primes
« Les suivantes, l'une, 25 francs ». de gestion ci-après désignées au titre de l'année 1935.:,
,<)rt. 80 bis. :- L'article 80 bis est modifié comme M.M. TOQUE, contrôleur de 2e cl"asse. 949 frs. ;

suit: DRONIOU, contrôleur'de 3e classe 1.149 fri;.' 
Au lieu de: « Inhalation de vapeurs balsamiques ASTIER, brigadier de 1re classe. 756 frs. 

sous pression, 6 frs. », mettre: « Inhalation' de va­ , BARRERE, brigadier de 2e classe .. 443 frs.' 
peurs balsamiqu~s sous pression; 8 francs ». Ces primes ont. été calculées en tenant compte de' 

Art. 81. - L'article 81 est complété par le para- là réduction de 20 0/0 prescrite par l'arrêté du 24 no-' 
,graphe suivant: , vembre 1934. ' 
, «En dehors du' 'cas où l'hospitalisé est bénéficiaire 

ART. 2. - Le présent arr,êté sera enregistré, com­dt!"l'article 10 de, la loi du 31 mars 1919, cas dans 
muniqué et publié partout où besoiri sera. lequel la 'tierce personne qui l'accompagne voyage de 


droit gratuitement, la gratuité du transport peut encore Porto-Novo, le 20 février 1\)36.,

être accordée aux convoyeurs indispensables aprè~ au­
 DESANTI.
torisation spéciale de la commission de contrôle et de 

surveillance ». 


. Commission dOenquêle
ART. 2. - Le ministr,e des colonies, le ministre des 

, , pensions' et le ministre des finances sont chargés, cha­
 ARRETE No 93 nommant une commission, d'enquOte. , ,cun en ce qui le COlicerne, de l'exécution du présent 

décret, qui sera publié' au journal officiel de la Répu­ LE COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQWE' P. 1., 
blique française et inséré au bulletin officiel du minis­ CHEVALIER DE LA LI~.GION D'HONNEUR, 

tère des colonies. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions J 

Fait à Paris, le 22 janvier 1936. et les pouvoirs du Commissaire de là. République au _ Togo j 
VU,-Parrêté du 24 mars 1934 réglant à nouveau le statut ALBERT LEBRUN. du personnel civil des cadres loeaux indigèries du Togoj

Par le Présiâent de la République: Vu le rapport nO 15 du !7février 1936 du président du 
Le ministre des colonies, tribunal de 1re instance; _ . 

Louis' ROLLIN. Sur lSl proposition de l'administrateur supérieur j 
Le ministre des, pensiolls, 

ARRETE:Henri MAUPOIL. 
Le ministre des finances, ARTICLE PREMIER. - ,Une commission d'enquête 

Marcel' RÉGNIER. composée de : 
M.M. NATIVEL, administrateur adjoint de 

Ecole natiDnale de la France dto'ut.re..mer 1re classe . . . ' Pré~ident \' 
, PATRAULT, greffier-notaire 

Suivant câblogramme ministériel nO 42 du' 5 mars CHAUTARD, adjoint des services civils ,. 
'1936',' sont autorisés à prendre part au concours pour ATTlOoBÉjoseph, commis d'adminis- Membres 
le stage à l'école national de la France d'üutre-mer tration de 3e classe 

le 1 er et 2 avril 1936. ONASSOUNOU Paul;' commis d'admi­


, M.M. ' MONNIER, 'adjoint principal des services civils nistration de' 3e classe. 

du Tügo, , ', se réunira sur la convocation de son président à l'effet 

BERLlE, adjoint des services civils, de donner son avis sur le cas de l'interprète principal 
TERMC, adjoint des services civils, ' , de 5e classe KEMPSON Frantz. 
BARMA, adjoint des services civils, Elle 'devra répondre à la question' suivante: 

CONSO, adjoint des services civils, L'interprète KEMPSON fait,il preuve d'intempérance 

CHAUTAIU), adjoint des services civils, et sa manière de servir s'en ressent-elle? 

JAOU, adjoint' des services civils. L'interprète KEMPSON sera appelé à présenter sa dé­

,fense oralement ou par écrit. ' , . 
La commission donnera ensuite son avis sur la sanc­ACTES DU POUVO,IR LOCAL tion disciplinaire à infliger à l'agen! 'en cause en se 

, prononçant d'abord sur la peine la plus élevée.,
Primes d~ ,gestio,n douanes 

ART. 2. - M. PATMULTest nommé rapporteur de 
ARRETE No 87 fiXilnt le montanides primes 'de ges­ la commission. 

, tionaitribaées au personnel métropolitain des doua­
ART. 3. - Le présidentdela .commissi01l est chargénes détaché au Togo durant l'année 1935. 

de l'exécution du présent arr~té.L'ADMINISTIlATEUR EN CHEF DES COLONIES, / ' 

CHEVALIER DE LA L'ËOION D'HONNEUR:; ART. 4. ,- 'Le présent arrêté sera enregistré, com­
, C:OMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQlJE p. 1., muniqué et' publié partouf où besoin sera. " 

Vu le déCret du 23 mars '1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire ',de la' République au Togo; Porto-Novo, le 21 février 19:36. 

Vu le décret du 24 novembre 193,4 portant réduction des , DESANTI. , 
dépenses a~inistratives au--Togo;_ "-- .' 
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4 DE 

16 ,mars; 1936 

'Nomination 

ARRETE No 94. " 

·'LE COMMISSAII!E Dè LA ,RÉPUSLIQl)l!: P: 1., 
• CHEV ALleR DE LA LtOlQN n'HONNEUR,

• '.' 	 1­

VU' le décret du 23 mars 1921 déterminant, les ajfributions 
et 1es pouvoirs' du Commissaire de la République au Togo; 
'; Vu le déciét du 18 octobre' 1904, réorganisant le gouverne· 
.me~t général de P Afrique occidenta~e française j .' 

" Vu' l'arrêté du 12 ,janvier 1935) portant modification à 
celui du 30 l'anvierl932, sur la réglementation de la profes· 
~ion d'a'v.oca -défenseur en Afrique occidentale française; 

Vu l'arrêté \ du, 8 avril 1935, portant réglementation de la 
profession' d'avocat..cJéfenseur au- Togo; 

.; Vu la demande en date à Lomé du 27 décembre 1935, 
de M. Raymond VIALe, avocat stagiaire }'.rès la cour d'Aix..n 
Provence, '~u1 soUicite une commission d avocat-défenseur 'près 
la . cour d appel et les tribunaux de l'Afrique occidentale 
française;' 	 ' . 

, . 
Vu 1. délibération de la cour d'appel du 'preniier février 

1936, émettant un avis favorable sur la candidature de M. Ray­
mond YJALE, en qualité d'avocat-défense,:,! i 

Sur la proposition du procureur général, chef du service 
judiciaire d~ l'Afrique occidentale française j 

ARRETE: 

, ARTICLE' PREMIER. - M. VIALE (Raymond), avocat 
stagiaire près la cour d'Aix-en-Provence, est nommé 
avocat-dé,f,enseur du ressort de la cour ,d'appel de 
l'Afrique occidentale française, avec résidence à Lomé 
(Togo). 

AI!T. 2.- M. VIALE prêtera sennent conformément 
aux prescriptions de l'article 9 de l'arrêté du 8 avril 
1935. 
, , ART, 3. - Lé chef, du service judiciaire de l'Afrique 
occidentale française, est chargé de l'éxécution ,du ,pré­
sent arrêté qui sera enregistré, publié et communiqué 
partout, où besoin sera. ' , 

Porto-Novo, le-24 février ~ 936. 
P. 	Le Commissoire de ta République en tqurnée 

, L'admîflÛltrateur supérieur du TIJgo • , 
cluugé 	dè l'expédition des allaires courantes et 

urgelites, 
GE1SMAR.' 

Libération c01ldlllonnene 

ARRETE No 96,occordal1J. le bétlétice de,la libération 
conditlollllelle dit IWmmé DÉGANUS Arnold.' 

L'ADMIN,STIlATEU~ EN CHEF DES COLONIES, 
. CHEVALIER DE 'LA LtOION D'HONNEUR,' 

COMIIIISSAIRE DELA RÉPUBLIQUE p.t, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
ét .les pouvoirs du Commissaire de la Républîque au Togo; 

Vu la loi du 14 août 1885 sur les moyens' de prévenir la 
récidive et sur les' conditions' d'inter4lention de la liberation 
conditiQnnelle; , 

Vu 'le décret du '21 avril 1933 réorganisant la justice indi­
gène au 'To~ notamment ,en son article 15; , 

Vu 	 l'avis. du, président du tribunal criminel de Lomé; 
Vu l'avis dù procureur de la République;, 

ARRETE: 
AlUICLE PREMIER. - Le bénéfice de la , libération 

conditionnelle est accordée au détenu lJtQANusArnold 
né à Lomé (Togo) oon!;lamné à trois ans de prison par 
jugement du: 21 décembre 1934 du tribunal àiminèl 
de Lomé., ' 

AR:r.' ,2.. "'-Le' présent arrêté sera enregistré, com-'. " 
·muniqué et publié partout où ,besoin sera" 

P~rto-Novo, 'le 25 février 1\136. 
,P. Le Conunissaire ,de ta République p. i. absent 

l'admiflÛltrllteur supérieUr du Togo, chargé de 
l'expédition des affaires cQurantes,.et argentes, 

GEISMAR. 

, Passeport' sanltairj!: 

ARRETE N° 102 mettant sous le.régime tfe paSseport 
sanitaire les voyàgeurs en prQvelUince de ta (iold-,
Coast. ' ' 

L'ADMlNIS1'IlAnUI! EN CHÙ DES "COLONIES, 
1 CHeVALIER DE LA UOION 'O'HONNEUR, 

GOMi.\lsSAIRE, DE LA RÉPU8LIQUE P. 1., 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant.les attribu!!ons 
et les pouvoirs du Commissaire de la République 'au, Togo; 

, Vu le décret du 24' décembre 1928 réglemen!;mt la police 1 

. sanitaire aux colonies; " ., .' ­
, Vu le radiogramme du 29. février 1936 du gouvèrnetir de , 


la Go!d-Coast signalan! Un cas' mortel indigène de fièvre 

jaune à Kumasi; -. 


Sur la proposition du èhef du service de santé1' directeur 

,de la ,santé au Togo; 


ARRETE: 
,ARTICLE PREMIER. -' Les voyageurs en pmvenance 


de la Gold-Coast entrant au Togo seront mis sous le 

régime de passeport sanitaire comportant les mesures 


,sanitaires suivantes: 	 ' 
Pour les passagers européens et assimilés, ainsi que, 

pour les indigènes notables, visite sanitaire, quoti­
dienne pendant six jours. Si l'autori,té sanitaire le juge , 
nécessaire, ils pourront être mis en observation sous 
grillage OU sous moùstiquaire soit dans une format,ion 
sanitaire soit à domicile. , ' 

Les passagers indigenes, autres que ceux cités ci­

dessus, subiront, avant de poursuivre leur voyage dans 


, le territoire" un'e mise en observation sanitaire, de six 

jours par les soins du' médecin de la ciroonscription 


,sanitaire d'àccès maritime ou terrestre.' " 
La désinse,ctisation des .marchandises ou des bagages 


de tous voyageurs pourra être, au 'besoin, prescrite et 

opérée par les soins des aùtj)rités sanitaires. 


ART. 2. Le Chef du Service de santé, directeur,de la 

santé, le directeur des voies de pénétration et du 

wharf, le Chef du service ,des douanes ~t les admini,s­

trateurs commandant les cercles sont chargés de 'l'exé· 

cution du présent àrrêté. , ' 


Porto:Novo, le 4 mars 1936. 
, 'DESANTI. 

Commission d'''''quife 

ARRETE No 105 ,nommant Me commission d'enquête. 

LE 	COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P.!., 
. {JiEVALIER ,DE LA Ur;UON O'HONNEUR, 

, ',Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant lés attribùtions 

et ies pOUVOirs duCommissàire de la République' au , Togo; 

Vul'arr~té du 24 mars 1934 réglant à nouveau le statut 


du personnel dv~l, des ,cadres locaux indigènes du 'Togoj 

Vù la décision nO 59 du 10 février 193& portant suspension 


de tonctions;. . ' -'. ' .' ­
Vu le' jugement 'en dale du 1~ ;févrler ,1936 <lu 'irilJUnal 


de police correctionnelle de Lomé condamnant le commis 

d'.administration SEHOH Gabriel, à 3 ~ns de. PrÎ.S9fl -et 50 francs 

d'amende pour ~oquerie; ' ­

http:cQurantes,.et
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ARRETE': 


ARTICLE PRÊMIER.' - 'Une commission d'enquête 

eomposéè' de : 

M.M. 	DEMONIO" administrateur-adjoint de 


, 3<· classe . • . . Président 

MAUOIS, adjoint des services civiIS'(' . 

FREAu, adjoint. des services' civils, '. 
AS?I<! Walter, ,commiS d'administra- Membres 

hon de· se classe; . 
ADOUVI .Charles, cQmmis d'adminis- . 

tration de Se classe; .. 

se réUnira sur laconvrication de son président pour 

donner son avis surie cas du commis d'administration 

de Se classe SÈHoH Gabriel. 


Elle 	devra répQndre à la question suivante: 
Le commis' d'admitlÎstratiori SEHOH Gabriel,. cQn-' 

,damné .le. 12 février 1936 par le tribunal de police . 
correctiol!neile de' Lomé pour escroquerie, peut-il être 
maintenu .dans un cadre administratif? 

Le commis d'l!dmbiistrationSmoH sera appelé à 
.présenter sa défense oralement ou Pllr écrit. 

ART. 2. - .M. '. 1\».AUOIS, adjoint de 2< classe des 

services civils est nommé rapporteur de la commission. 


ART. 3. - Le présent arrêté Sl'ra enregistré, com­

muniqué ~t publié partQut où besoin sera. 


Porto-Novo, le 5 mars 1936. 
DESANTI. 

E"ptdm"" de" alfaires ""uranIes cl urgenle. 

DECISION No 79. chargetl/lt M. l'admmistraieur en 

chef GEISMAR, administrateur supérieur du Tdgo, 

de l'e>,:péditiim des affaires courantes et urgentes 

pendant l'absence 'dU Commissaire de la République 

p. 	 i. 


Ln COMMISSAIRE oDE LA RÉPUBLIQUE P; 1., 

~ 	CHEVAUER DE LA L"ËQION D'HONNEUR, 

Vu le .décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs âu Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 6 février 1928 déterminant les conditions 

dans lesquelles sont exercées aux colonies les fonctions- intéri~ 

maires de gouverneur général, de gouverneur et de résident 

supérieur;, :.. - " ­

Vu le .décret du 23 novembre 1934 porfant réduction des 

dépenses administratives au Togo: 


DECIDE: .. 	 ,. . 
ARTICLE PREMIER. - M:. GEISMAR, administrateur en 


chef des colonies administrateur supérieur du' Togo, 

est chargé ~e 'l'expédition de~ affaires' courantes et 

urgentes du Territoire pendant· l'absence du Commis­

saire. de la République p. i. se rendant en tournée. 


ART. 2. - La prêsente décision qui aura son effet 
pour compter dl! 22 février, 1936 serà enregistrée, 

-communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Porto~Novo, le 	20 février 1936. 
DESANTI: 

C"mmlut"l1 d'étude lies ""ulumes 

DECISION' N° 93. 


L'ADMINISTRATEUR ·JiNCHEF DES COLONIES, 

, CHEVALIER .DE LA.' LÊarON D'HONNEUR, . 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBl.IQUE p. 1., 

Vu le décret. du 23 'mars, 1921 ·déterminan! .les attributions 
. et les pouvoirs du' Commissaire de 1. République au Togo; 

Vu le ·\lécret du .23 novembre 1934 ;poriant ~éducti"n des 
déPt::nses administratives du· Togo; '.' . 0 '" 

Vu ,la décision nO' 267 en ~te du W mars 1933 créant une 
commission d'étude des coutumes d,u "Ferritoire, et les modifi­
cations subséquentes; '. - '" , , 

.Vu ,l~ réorgani~ation des servk~s, du Terri~o!re'; 

DECIDE: 
ARTICLE PREMIER. - La commission d'élude' ',des 

èoutumes du Territoire est composée oommè suit: 
. M.M. G~ISMAR, administrateur supérie1.ir du 

Tog>Cl . ;" . . . -. . . . Prési4ent 
THE1:'ÀULT; proC\lreurde la Répu- " 

bhque . • . . . . . . • Rapporleur 
VITTlNI, avocat-défenseur, l 
NATIVl!L,administrateur-adjoint des 

colonies, . .. 
SIRO, directeur du centre scolaire de 

Lomé, 
MembresLe R. P. RIl!llSTElN; 


FAURE, pasteur, 

BA'ETA, pasteur, 

Romuald JOHNSON, instituteur; , 

Emmanuel AJAVON,_ notable, .' 
 '._ 	,. 

M. REHART, commissaire de police, est chargé de Iii. 
direction du· secrétariat de la commission. 

ART. 2. - La. présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée part<;>ut où besoin sera.· 

Lomé, 	le 2S' février 1936. 

P; Le Commissaire de la R.épublique abseni . ' 
L'administrateur supérieur du Togo ' 

chargé .de l'expédition des affaires couralil:es et 
. urgente.s, . 

OEISMAR.' 

~OMINATIONS, MUTATIONS ETC. 
CONCERNANT LE PERSONNEL 

PERSONNEL EU,ROPI'l:EN 

ACTES, DU POUVOIR 'LOCAL 

NO,mlnali"n 
Par décision du : 
21 février 1936_ - M. LtmAN Jean, cber dêgare hors 

elasse du chemin de fer du Togo, chef du ·service du 
'wharf de Lomé, est nommé sous-.genfde'" santé. pour. 
Part'aisorinement des navires à Lomé, ' 

Il aura droit en cette qualité à l'indemnité .prévue à' 
l'arrêté n' 324 du 20 mai 1933. 

PÈ,RSONNÈL INDIGÈNE 

Engageméllls 
Par décisions des: 
29 fév.rie~ 1936. - Sont engagés en qualité d'iofir­

miers-auxHiatres au salaire mensuel de cent vingt cinq 
francs (125 f,OO) et affectés -à l'équipé mobile de pros-. 
pection de la trypanosomiase. les nommés. : ' 

Dos REIS P,rudence, 
'l, LA~Lt Paul, 

.KPOnAR Godfried, 
Al.Exèharles. 

La solde dé .ces agents sera imputé.eà~ ·budget de 
l'emprunt, titre Il, chapitre 1", article 2. ;, 

http:imput�.e�
http:sup�rie1.ir


• 

158 JOURNAL Ol'l'ICIEL DU TERlUTOIRE ,DU TOGO PLACÉ 'SOUS Ü:, MANDAT DE LA l'RANCE, ' 16 'mars 1936 

• pz 

'-,-,--~--'~ 

,Estengagé",enqualité, de commis 'nùxiliaire pour 
cOll)pter du 7 fé~rier ~936' ~ Ia solde journalière: de 
qu.tre.,fraocs.,çil)quaote cehtimes (4 f,50), te nomm'é 
ABBEY Louis. 	 . 

Est engagé >'~en qu"aHté de commis auxiliairè pour 
compter du 20 'février 1936 à là solde, journalière de 
si;< fr"ocs (6 f,OO), le nommé KOUKPAKI j ulieo. 

Ils sont 'affecté.~ 'à l'aÎ'roodisse~eot des' tr!,vaux 
publièS du Togp, 

t9' fé~rier 1936. -,Sootengagés ~n qualiié de manœu­
vres. mrcroscopistes au salaire journalier d,e trois francs 
(3 f,OO) el, mis à la disposition du médecio-chef du 
,secteu~ de In,ltrypanosomÎnse à Pagouda,...Ies·nommés : 

.. ALI ALASSANI., . 


IÜo Benoit, 

.SABÎ BÂKAOUA.' 

Le salaire de ces auxiliaires ser" imputé aU budget 
, de l'emprunt, chapilre II, artide 2; parag~aphe 1','. 

1 

Le nommé AGlIOTQ" François Georges, est engagé en ',1 
qualité de mécanicien~auxiliaire au salaire journalier 
de douze francs (12 f,OO), pour la période du 8 février 
au 14 avril 1936 indus' et est nlis à la dispositioo' du 

, cbef de la station de T, S. F, à Lo!"é. 

Nomination 
Par décisi<>t) du , , 
21 février 1936. - M., ALOMENOU BANSA Emmanuel, 

commis 'd'administration d~ 2" classe, faisant fonctions 
de chef du service du wharf de Lomé, est-nommé $OUS­

agent 'de la santé', pour l'arraisonnement des navires à 
Lomé du 29,janvierau 19 février 1936 inclus. en rem­
pla'cement <fe Monsieur MOQUAY, 'capitaine de port de 
trt' classe.-rapatriable. 

Il aur,a droit en cette qualité il l'indemnité prévue à 
l'arrêté N' 324 du 20 mai 1933, 

DénlÏssioll 
Par arrêté du : 
2 mais 1936, - Est acceptée pour compter du 21 

février 1936. la démission de son emploi offerte par le 
·e(u'nmis d~administration de 7'J classe Aurélien COMLAVI 

JOCOUE, en service détaché au réseau du Bénin nu Niger 

Titulari~ation 
Par arrêté"du : 	 / 
2 mars 1936, - Le moniteur de' 6' classe stagiaire 

AFFO Sébastien, du cadre des moniteurs de l'enseigne­
ment privé (mission catholique), est titùlarisé dans s~n 
emploi en qualité'de moniteur de 6A,'classe, pour comptèr 
du 1" mars 1936', ' • 

Cong''; , 
Par décisions des,,: 

, 3 mars 1936, ~ Sont. accordés, avec traitement, dés 
congés de: , 

30 jours, du 5 mars.au 3 avril 1936 inclus, ,li l'ouvrier 
de 4·' classe des travaux publics AGBODAN Jean,' en 
servicè à Lomé, pour .en jouir ~ti Ter'rÏ-toire. 

30 jours; ,du 9. mars' aU 7 à,Vri11936 inclus, il l'ouvrier 
di! 4' c1a~eAMADou Joseph, en serviceaucl)emindde'r 
à Lomé, pour è,n jouir à Palimé, 

30 jours, du,15 mars au 1.3 avril 1936 indus;à l'ouvrier 'i 
de,4" classe MOUMOYrtI SAMÀ~ en service au.x ~rav~ux. 
publics, il Lomé, pour en jouir il Anié. 

, 
26 février 1936. '- Un congé de 30 Jours, avec solde, 


du 1" au 30 mars 1936 inclus, est accord'i au planton de 

8" èlà'sse Bossou Anatole, en service il l'hllpitai'de Lomé, 

pour enjouir à,Athiémé (Dahomey). . 


22 février 1936. - Sont accordés, avec' traitem",n~, 


des congé~ de. :" " 

30 jours, du f" au ,30 mars 1936 i'nelus, -à l'homme 

d~équipe de 5" classe OTTO .ABOLY, en ~ervice ~u chemin " 
~de fer à LOt)lé, pour"en Jouir au Territoire. ," 

30, jours, ~u 1H au 30 mars'1~6 inclus, à l'ouvrier de 
4e classe MAOUSsI n'AuuhoAI en service au chemin de fe'r 
à Lomé. pour en Jouir 'au Territojre~ . , 

30 jours, du 16 lIIars au 14 avril 1936 inclus, au commis 

d'admioistration de 8' classe 'fS1KPLONQU ,KOUAS'" 

Gasto~, en service au chemin de fer à Lome, ponr e'n 

jouir au Territoire. 


.. ~ . 

21 'février 1936.~ - Un congé de 30 jours, avec traite­
ment, du 1u au 3q mars 1936' inclus', est accordé au 
surveillant auxiliaire de 3' classè des P; .T. T, Augustin 
KPOÛAR.' en service à Lomé, pour en jouir à Anécho. 

Un congé de 30 Jou'rs" av~c traitement, dii.1"' au 30 
avril 1936 inclus, est accordé a,u surveillant de rou'tes 
de 7c classe ZAKARI L. LOOKY, en ser-vice à . Lama--Kara , . 
pour en jouir au Territoire. 

Un con'gé de 30jours,av~<: traitement, du 3 'mars au' 
2 avril 1936 ioclus, estaccord~ au préposé de 3' classe 
des do_uanes PJETRI Lazare, en servfce au poste d'Aflao,.­
pour en jouir 'à Ouidab (Da~omey), 

FORC!iS DE POUCE 

l' - Compagnie .de 'milice ':, 
Rengagements 

Sont rengagés à compter du , , 
1"' février 1936, -, .] ans - OUMAROU, L milicien 

1'" classe, N' MIe M/354IA,D. deI.. P.C, Lomé, 
FALLAN1; milicien 2' classe, N' MleM/344IA.D, de la 

1r~ section milice Nawar~: 
2 ans': MA>lADOU' KAM~RA,sergent, N' M'le M/335/ 

A. 	S, de la 1re section milice Nawaré. 

" 


Permi~.ion 

Une permission libérable de 30 jours à, compter du 
6 mars'1936, avec solde de présence. délais Ile route 
non compris et aveç la gratuité. du transport pour l"ui 
et sa famille, est accordée au serge'nt TONJENKO TARAORÉ~ 
N' Mie Mie M/222/A,O. de la com,pagnie de ~i1ice 
Lonlé, pour en jouir à Bousslinga (cercle de Teokod()­

'go -Côte d'Ivoire}. Transport jusq';'àla limite du 
Togo, ' ' ____ 

All.c'"llon " 
Est affecté à 1" compagnie de milièe' Lomé, pour 

compt~r du 1" mârs 1936. le sergent-chef TAZO, N",MJe 
Mlt32/A,T. dei. 4' s\'~tiondl' milice. Ânéch6." 	 . 
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2' "7, Garde indigène.: 
Rellgagement. 

-SO,ni r.engagés pour 1-a~ 'à'eompter du ! \ 

1"' milrs 1936., - ALI DOUSSOKO, brigadier-chef 
Z' classe, 1\IIe 8OZ; du peloton du sud.' ' 

, TIEDRE AGOUl.ou, garde 2', classe, Mie 731, du peloton 
du 'sud. ' ' 

2 marS 1936. -,:,PATCHAMA, garde 2' classe,' Mie 858, 
du peloton du sud. 1 

8 mars 1936. - NAPALA, garde de 2', classe, lIlie 861, 
du peloton du sud. 
,ZQ'J;? Gaston, garde 2' classe. 'Mie 862, du peloton du 
.ud. 	 ' 

AN"NI, garde 2' dasse, Mie 863, du peloton d,u sud. 
iO ma•• ,1936. - 'ATAKATl, "g~rde l'"classe, Mie 284, 

peloton du sud, ' ' 
, ,KouAss, II~ garde 2'chisse, MI: 865, de la police et 
• l'lreté. • 

11 ma~s 1936. - MOUSSA KANDÉ, garde 1" classe, Mfe 
913,' du pelot!>n dU,.sud. ' 

12 mars 1936. - BRAHIMA Som\ou"garde 2' classe, 
Mlé' 744, du peloton du sud. 

Martin 'HOUNDJO, garde 2' ~Iasse, Mie 885, du péloton 
de dépôt. 

15 mars 1936, - FOSSAGA, garde 2' classe, Mie 821, , 
du peloton du sud. , 

16 mars 1936. - BABALE"',' garde 2' classe, Mie 908, 
<lu ,peloton du sud. 

21 mars 1936.- BAD' DOUTI,' garde 2', classe, Mle822, 
du" peloton du sùd. ' 

23 'mars 1936. - 010"', garde 1" classe, lIlIe 978, du 
peloton de dépÔt. . 

B;',RCK LAMDou, gar<le 2' classe, Mie 826, du peloton 
du sud.: ' 

Permissions 
Une permission de ~ jours à compter du 1tr mars 

'1936, av,ec solde, de présence, délais de route non 
'compris ~t avec Ja gratuité du transport pour eux et 
lèurs famille~,est accordée à cbacun des agents dont 
I~s noms suivent: 
" N IANGOULMI, adjudant'cher, N' Mie 901, du peloton ' 

du nord, (Sokodé) pour en jouir à'Losso-Ténéga. 
, GNARO, garde de l" classe, N'l'tlle 55~, du pelot,!n du 

sud (subdivision Anécho), pour en,jouir à Sola, (cercle 
du,nord). ' _--,'_'__ 

Punifions 
Une punition- de 15 Jours de prison, avec retenue de 

solde est,infligée à chacun des "gents ,dont les noms 
suivent: 

, BONKPASSE, !>r'gadier de 1" classé. N" Mie :936, du 
peloton du centre -.:. subdivision de Klouto, pour 
ri. "faute grave en' serviçe ». , 
: ALASSANE 1, gàrde cje 1H '1:1asse, N' Mie 79, du peloton 

4u sud s·ubdlvisiori.d·Ailécho, pour« faute grave en 
service ,1) •• 

. " 

l' - Compagnie de milice , 
Rengagements 

, Sont rengagés pour: 
. 2.anS '; à c'o'mpter du : 

;, 1" février, 1936. - BAOUA, milicien ,2' classe, N' Mie 
M/350/A. S. de la P. C. Lomé. 

" 	 . 

-


,3 (/ns : 9 février 1936. - BIOGUEUR, caporal N' MIe 
M/210/A. D. de la P. C, Lomé. • 
, KORIGNON, milicien 1" class~, N' MleM/208/A. T; de 
la P. C. Lomé. 

10 février 1936, ~ AMADE, mÎlicien '2' classe, N' l'tUe 
M/215IA. T.. de la P. C. Lom~, 

CONFAL, milicien 2- ,classe, N' Mie M/214/A. T. de la 
P: C. Lomé. ' 

15 février ~936. - FATOUZOUN, sergent, N' Mle,1\)./233/ 
A. 	D.de la P. C. Lomé. 
, 2 ans' 27 février 1936: - Y""'OA, milicien 1'" classe, ,', 

N' Mie M/219IA. D. de ia P. C. Lomé, 
3 mars ,1936. - MATItIAS, milicien l" classe, N' Mie 

M/234/B. T. de la 4' sectio'n de milice Anécho, ' , 
1" an .' < 17 mars 1936. - DAMNANGA, milicie,n 24 classe t 

N' Mie M/236/B. T. de la .4- section de milice Anécho. 
20 nlar.1936, - 1'O"ODJI, milicien 2' classe, N- Mie 

M/251/A. D.'de la 4' section de milice Anécho. 

C<illgts - Permissions 
a) - Un congé de 60 jours à demi-solde. pour comp-, " 

ter du 5 mars 1936, délais de route non compris et avec 
la gratuité du transport pour lui et Sa famille, estaccor­
dé au sergent-chef TAZO, N' Mie i\1/132/A. T. de' la 
4' section de milice Anécho, pour en jouir à Kéméria­
subdivision de Lama-Kara, (cercle du nord). 

b)·- Un congé de 30joursà compter du 1" mars 1936. 
avec sO,lde de présence, délais de route non compris et 
avec la' gratuité du, transport pour lui et sa famille, est 
accordé 11 l'adjùdant TeuEDRI>. N·lI1\e,M/15/~. T. de la 
compagnie de milice de Lomé, pour en jouir 11 Koudj. ­
ni - subdivisiondeLama:Kara (cercle du nord). " 

c) - !Jne permission de 30 jours 11 compler dù 
1" mars 1936. avec solde de présence, délais de route 
n-o.;o. compris et sans la gratuité du transport, est a"ccor.. 1 

dée à chacun des miliciens dont les noms suivent :" . 
DAHOUFAYE, milicien de 2' classe, N' Mie M/320/B. T. 

de la 4~ section de milice Anécho, pour en jouir à Nian.... 
tougou - subdivision de Lama-Kara (cercle du nord). 

AssaGDA, 'milicien de 1" classe•. N- MIe MI307/A. O.' 
de la 1~ section de milice Nawaré t pour en jouir .'à. 
Porto-Novo (Dahomey). 

2:- G,,-rde indigtlne : 
,Rengagements 

. , 	 ..' 

Sont rengagés poùr 1 an à com'pter du : 
,13 février 1936.- ALLOU, garde de 2' classe, N' Mie 

990, du peloton de dépÔt. 
1" mars 1936. - BAroULA, garde de 2' classe, li/' Mie 

945, du peloton du nord (Sokodé). , 
5 mars 1936. - KORAII, garde de 2'classe, N' Mie 880, 

du peloton du nord (Sok6dé). . 
12 mars 1936. ~ Tlln<ouRA ALIASSEM, garde de 2' classe, , 

,N' Mie 741, du peloton du nord (Sokodé). ' , ;i 

.PermÎssion 
Uneperf'flÎssion de 30jours 11 compter du 1" mars 1931'\, ," 

avec solCle ê1~ présen,ce~ délais de rbute non compris e~ , 
sans la ,gratuité du transport, est accordée au garde cli> j 

2"classe'AzANTR13, JI/' Mie 928, du détachement de polie" 
'de Lomé, pour ,en jouir à Kandé - subdivision de 

Mango (cercle dunorcJ)· . 
, .~, 

http:AGOUl.ou


--_.............-­
160 ]qURNAL. OffICIEL DU: .TERRITOIRE' DU TOro PLACt SOUS LE'MANDAT DELA l'RANCE ,16 mars 193.6 

----~·~--"""!s::: ....­..!''!t----..--" 

..1' ~ ·Compagnie de milice: 
Engagements. 

'. So.nt<lnlfagés comme mi1itiens de 2"classe·: .. 

.A/mis stage de ;rans accomplircatégorie n.) : 
. Pour;1I1e période de 2 ans àcompterdu1"février1936, 

·k stagiaire de la catégorie B. KOUASSI ~IOBA, N'Mie 
M/361/B.:I', de la iN section de milice de Nawaré. . • 

. Après siage de 1 an ';cco~pli (catégorie A.).: 
Pour une période de 1 an à compter du 1" mars 1936, 

I.e stagiaire de la catégorie',A. EsSA, WMleM/428IA,l), 

de la 4' section de milice Anécho. 


Punition 
Une punition de 30 jours d'arrêts de rigueur, est 

infligée au sergent-<lhef NIOFAM, N' Mle·M/4/A.T .. de la 
1t' section de milice Nawaré, pour «Jaute grave ~n ser~ 
-yice ». 

Cassalion 

Est cassé de Son grade et remis milicien de 2° classe" 
â compter. du 1" mars 19.36, .Ié. caporal AGB:', N' Mie 
N4IU8/B.T. de la .iN section de milice Na'lraré, pour 
« faute grave en service »', ' ' 

Nomination 
(A titre exceptionnel) 

Est nommé 'caporal à compter du 1" 'mars 1936, 
(prise de rang et drbit à la solde compris}, le milicien 

.CERCLES 
-

NOMS DES ENFANTSou 
..' ÉTABLISSEMENTS , 

. KOFFI GermainCommune-nlÎxte,4e Lomé 
HERMANN-

- HENRI 
- ' Frantz KOUASSI 
- LABADI Noël 
- ALPHONSE 
- WILUBMINE. 

FI<IEOA-
, 

- Krissl, 
-, , Emmanuel ABALOVI 

Frédéric ADOLPHE-
,­ Marie ARLAVI 

Nicolas AYAWO-
,SU7.anne AKOUAVI 

RENÉ 
-

. ­
- No!!! KOUASSI 

Ma.rcellin YAOVI . 
- , 
-

Ro\>er-t KOF! 
- François Kosslvl 

AriJOUA Gertrude-
- '. Angèle AKOSSI~A 

Christian KOFl ­-
EumiNIIl.'-
Dal)ie! KOKou 


C<ircle du sud - Anécho 

(Ecole officielle) 


-

Domi'nique K9tiA.SS~VI 
.. , ABLAWOA Elisabeth , -

de 1" classe SOUOILAOUENDti: N' .. r.Ue M/393/A; C. de la 
rot section de ~ilice Nawaré, e~ remplacef!1ent du 

ca~oral AGBAi 'c~fjsé de':son grade . 

~'.,- Gardé indigène .' 
. Licenciement 

RECTIFICATIF à'ran'è(é N' 'li d~.6I'vrier ;936 ' ­
lIJ'ticle 5 (Licenciements) : 1 

Sont Iicen~iés à compter du 
.............................." ••.•...•.•_, ..._.,.........."n••••••••••••••___••_ ••_ •••~••••••••,..__., 


Au'lieu de / 
1" février '1936,-,KO~f-()(o. briga<lier de 2; dasse, N'· . 

Mie 888, du Peloton' du nord, pour« mauvaise conduit.f 
et mauvaise manière habituelle ~ sërvir »; - . 

Lire .... 
15 février 1936. KOUADlO, brigadier de2' classe, N' 

MIe 888, du peloton du "nord, pour "(1 mauvaise--conduite' . 
~t mau v~ise manière habituelIe' de 'servir' '». ". 

:' 
Le .reste sanS cha!lgement. 

'~LLOCATIONS 

Par décision du : 
21 février 1936. - Sont accordées pour l'année J936 

et dans les conditions fixées par l'arrêté du 26 novem­
. bre 1934, les' allocations auX jeunes métis hi~ij:ènes 
ci~après : 

, TAUX Personnes désigné.es pour
AGE .:rOURNALlIIR DII 

'L'At.LOCA"tIOt'f 
. Il····. percevOIr les a ocattOns. 

14 ans 1,40 AD'ENSI ,ADÉVI 

12 - . ,1.40 GARA Jacob "/... 
. 

10 1,40 ALOUGBA Confort 
11 - .1,40 Rosa ABAVI 
12 - 1,40 Père Victor WERLÉ 
12 - 1,40 EcouE Clément 
12 - 1,40 SHALLEY Cathérine 
10 
13 

-
'­

1,40 
1,40 

- -,1-: 

Bernardine G. ACOLATSÉ .' 
9 - 0,75 - -

14 - 1,40 SHU>I.lER Cathénne , 
12 - ­ 1,40 GNENTOMUGN,,4. " 

12 - , 1,40 AKPENOU 

12 - 1,40 JOHNSON' Rom\'ald. 
1:\ - 1,40 - - . 

) 

9 ,0,75 KOSSIWA 

8 - 0,75 ADEGNII(A François, 
8 0,75 ' 'CHO~HOVI A,nna~ 
4 - 0,50 ALOUGBA ,
5 0.;>0 AKOU,ELEVI 

5 0,50 Adolphe 'JOHNSON 
3 - -0,50 . Paul/ne ABLAOA 
2 - 0,50 . ABLAVI Joseph,ine . 

10 1,40' A~LOU. , . . 

12' - 1.40 . ·JÜliana Dovl L"WSON . 
10 - 1,:W . DÈD~VI.MESSA,~R . 

, :-,. 
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CERCLES 'TAUX Personnes désignées polir 
JOtlRNALll!:1t tll!ou NOMS· DES ENFANTS AGE 

percevoir les allocations. 
. - ÉTABLISSEMENTS· . 

. Cercle du sud - Ané"ho 

(Ècole officielle) QUILLY Céci.Je 
 AKOUÉTÉ ADJÉVI WILSON 

BORI Loùis dit FABRE 
13 ­ 1.40 
12· ­ 1,40 Suzanne HOUNDJO 

OI;ott Henri Blaise 7 0,75. KOUKOUVI Florentia 
KOUAI(OU· Félix TOMETY AYELE Josephine 

Internat des Sœurs. -'- Aniobo Malthide HonAD 
8 ­ 0,75 

12 ­ Madame MEYER MadeleinE 
Thérésia ZIANA 

2,00 
·2,00­14 ­ - Supérieure del'inter 

Suzanne ADJOAVI . 14 ­ nat d'Anécho (en reli 
Agnès ABLAVI 

2,00 
15. ­ gion· Sœur Jean-Bap-

AYABA Emilia 
2,00 

tiste). . . 
Florence ABLAVI 

11 ­ 2,00 
7 ­ 1,50 

Rebecca ADJOAVI 5 1,00 
Marie Thérèse ADJOAVI 4 ­ 1,00 
Clara ADJo1\ SIKA 6 ­ 1,00 
Yvonne BAYI 9 ­ 1,50 
Adelaide Âimée AFIAVI 1,50 

, Francisca AKOUEBAVI 

8 ­
, l,50 

Constantia B,AYI 
9 ­
7 ­ t,50 


Cercle du centre ~ Klouto 
 10 ­ Lui,mêmeGEAY Maurice 1,40. 
• Atakpamé . Gauthier K9SS1 LUTZ MAMA à Atakpamé . 

.. Julienne YABAVI BERLlll. 
3 ­ 0,50 

ADJOA AFFO' ­
·RosE 

3 ­ 0,50 
GNASSEPP!! à Nuatja 

Gaston YAOVI THA 
4 ­ 0,50 

Fra'neisea Bossi à Atakp, 
Maria Raoul LASSERRE 

4 0,50 
5. ­ FAMBIYE AMÊTOIIÉ ­

Virginie Celine MONNIER 

0,50 
Allouwo à Nuatja 

Michel LITZ BERUE 
5 . 0,50 

YAVASSI à Atakpamé 
AFOUA __ 

6 - ­ 0,50 
J6 ­1. Véronique ADJOA VICK 0,50 

Regina CLANDINA RODIER 6 ­ LONIE ­
Aimée K9SSIWA BOUSQUET 

0,50 
6 ASSOUPE -

Gaston y;,.o LASSERRE 
0,50 

FAMBIYE AMÉTolIÉ à Atakp. 
Jeaimetle CARBOtt 

6 ­ 0,50 
7 ­ B,,05O D'ALLO -

Daniel CHARPENTIER 
0,75 

8 - Dovtà Nuatja 
André CHAPEL 

0.75 
ALOUilBAVI à ,Atakpamé 

Marie BALLEY 
11 1,40 

, BARso DIALLO -
Henriette AMBAVI 

12 ­ .1,40 
13 1,40 CoTCIIANA .. 

Emmanuel SOLI AGOMESSI Suzanne-
Paul BR:"sSI!!R 

14 ' ­ 1,40 
ZENABOU - ­14­ 1,40 

. ADONON -Alphonse MORIN 15 ­ 1,40 
Mme, LouiseRouCAIRoL(en 

religion Sœur Marie du 
Calvaire). 

Cercle du nord- Sokodé 

Internat.des Sœurs-Alakp.m; MELANIB' 8 ­ 1,50 

FATOU'ltIJean 13 ­ 1,40 Lui-même 
XAVIÈRE 6 ­ KOUNDJA0.50 

Il Noël Novo KOBITE Novo \.Nord.-'- Bassari " 6 ­ 0,50 
4 - lBAM'JULIEN Alexandre 0,50 

, Nord - M~ngo CRBBASSOLH Marie 11 - DIAo1,40 

COMMISSION.S 

. Par arrêté du: 

·5 mars 1936., - Les 'épreuves du concour~ prévu' à 
l'artIcle 6 du décret du 10 juillet 1920 pour J'admission 
au stage à l'école nationale· de la France d'outre-mer 
des adjoints de's:serv.ice.s civils, ~t des commis pririd­
paux des secrétariats ·.généraux auront lieu à Lomé:" 
dans les loèaux qUI se~ont :désignés par l'administra­

/ teursupérieur les me;rcredi 1" et jeudi 2 avriL1~6,de· 
7:heùres à 12 heures. 

La commission de surv·eilIance' prévue à l'article 9 de 
, . l'arrêté ministéri'el d~ 9 août, sera composée ainsfqu;H 

suit: - -

M.M, MAHoux: administrateur efl chef des' " 
colonies .. '. PrésidtUi' 

NATlVEL" adminÎstrateuf::adjoint 
1T~_c1asse!'-'" , 

de! 
M~mbr~s 

~_E~Of'nOJ. administ~ateùr-adjoint. de,. 
3. classe. /..

.' r," 

." 
" 

:,,:. 
.. 
-. 
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·CONCOURS 

'. Un concours pour l'tmploi de sous-chef de' bureau 
des seerétar,lats gé';éraux sera ouvert les 5 et 6 octobre 
prochain dans les conditions fixées par arrêté du 
28 avril 1913. et décret du 24 avril· 1934 (inséré ·au 
J. O. T. 1931 page 317). 

Le nombre des'places nlises an, concours est de cinq. 

MISE A LA. RETRAITE 

. Par arrêté du : 
4 mars 1936. - M. V'GNOLLE Jean, chef surveillant 

des trava,p' publics,du cad~e lo'cal du Togo est admis'à 
f~,i~e valoir ses droits à une pension d'inv:a~idité. 

SECOURS 
Par décision du ! 

,. 22 février 1936. - II est accordé un secours global 
de deux mille neuf cent cinquante six francs (2.956 f.00) 
~ Madame veuve BOURON, femme du sergent BO'URON, 

décédé à Sokodé le 13 décembre 1935. 
,La dépense·sera imputée au chapitre IV (administra­

t,ion générale) - Article 11 (force de police) - Para­
graphe 1" (personnel européen) - Budget local, 
exercice 1935. . 

SUBVENTIONS 

:.Par décisions des: 
25 février 1936. - Une s'ubvention de mille francs 

(1.000 frs.), est accordée pour l'année 1936 à la société 
.: La Cosmopolite'»: 

La dépense correspondante sera imputée au c~apitre 
X;:V, article 4, paragraphe 2, du budget local, exercice 
1936. . 

22 févI'Îer 193p. ~ Un'lsubvention de cinq cent francs 
(~OO. frs.. J, est accordée pour l'année 1936 à la.'~oci.été 
«: Union Sportive' Togolaise ). 
: La dépense correspondante sera imputée au chapitre 

XIII, articl~8,paragraphe 4, du budget locat;exercice 
1936. 

UTILISATION OE VEHICULES 

PERSONNELS 


Par décision du : 
22 février 1936. - Le bénéfice de l'indemnité 'repré­

sentative fixe de transport de 6 fràncs par mois. fixée 
p~r les arrêtés, est accordé aù commisd'àdministration 

\- cbargé -du. transit n'ALMEIDA Joseph. en' service au 
b,:,reau des finances (magasin général). . 

DOM,l!.INES 
. Par arrêté du': 

20 février 1936. ~ Le conseil d'administration de la 
'mission ~afholique du Togo, est au~orisé à occuper ~ 
ses risques et,pé"Ùs une parcelle de ferraln domanial 
situé à Mango; subdivisÎQn dé l\-(ango, cercle du nord, 
en bordure de la route de Burgo,!, d'une superficie 
d,'en'viron dix hectares. •. " 

Ce' permis\ d'o~cupation est acoor'dé_aux cQnditÎons 
. fixées par le éàhie, des charges. . . 

. Avis 

Le receveu r des doinai~es rappelle à MM. les titll­
laires des lots au quartier « Ahanoukopé » à Lomé~ 
que la redevance annuelle de 12()frs., doit;!;tre payé",' 
le 31 mars 1936 au plus tard. . 

Il informe les intéressés que, .à défaut <le paiement à 
date sus-inpiquée t les baux des rehirdataires ser<;mt 
résiliés. 

Lomé, le 7 mars 1936 

Le. receveur,des domaines, 
. PEYROTTES. 

Avis de demandes d'Immatrlculalion 
au livre foncier du territoire du Togo 

Suiva.ntréquisition, n' 992, déposé'lle 25 février 1936 

le sieur Gabriel Vao Kpeglo, profession de.commer';ant, 

demeurant. 11 Kété-Kratchi (Togo-britannique) et doini­

cilié à Palimé. agissant au nom et comme mandataire 

du 'sieur Thimothy Agbetsiafa Anthony,.. propriétmre 

demeurant et domicilié à Palimé,' a demàndé l'i.mma­

triculatÎon au 'livre fonc,ier q~ territoire du Togo d,lUI] 

immeub.e ,urbain, nO[l-bâti, consista:nt.. en un terra1n 

affectant 'la forme d'un quadrilatère irrégùIler d'un~ 

contenance 'totale de 3 ares 91 centiares et demie situé 

à Lomé quartier n~ '9 (colnm'une mixte de Lo~é, cercle 

du su<!.), et borné au nord par terrain à Aloysius Amé.­

tépé, à l'est par la'rue d<: Paris, au sud par la rue Du- . 

quesne, 'à l'ouest par terrain à Papa. 


Il déclare que. ledit immeubf\,àppartient audit 
sieur Thimothy Anthony et n'est,' à $a connaissance, 
greyé d'aucuns droits' ou charges ré~ls, actuels où 
éventuels autres que: ceux ci-après détaillés; savoir ';. 

L'jmmeuble dont il s'agit, a ~té'venduJ par acte sous" 
seing. P!ivé, en date à LÔ'mé du 12 février 1936 au· 
sieur Gab.riel Vao Kpeg"lo, requirant, pour la n)utation' 
être faite à son nom, dès rimmatI'iculatj~n.. " 

Suivant réquisition. n~ 993, déposée le 6 marS 1936 le 
sieur ,E~manuel Ayivi AJavoil, R~ofe.ssion. d'ancien 
aide-pharmacien, propriétaire, deme\lrant et qomicilié 
à Lomé, agissant en. son nom- et pour son compt~ 
personnel en qualité de propriétairè, a demandé, rini­
matriculation au livre foncier du territoire d,u Togo, ?­

d'un immeuble urbain, bâti. consistant en un terrrain 
ayant la forme. d'un polygon~ irrégulier portant une;­
construction à étage à usage d'habitation.et des dépen­
dances, d 'une contenance totale de 3 ares 58 centiareS~ 
situé à Lomé, quartier nO' 2 (commune m~xte dè _Lomé, ) 
cercle qu sud), et" borné au nord 'par terrain à·.Quaku .) 
Bruce, à l'est par terrain à Mellsah, au': sud par la rue J 

.du grand marché, à l'oue~t 'pàr terrain à Tossoupè . 
Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est. 

à' sa 'connaissance 1 grevé d'aucuns droits' ou charges 
réels, 'actuels ou éventuels autres que ceux ci-après 
détaillés, savoir': ,. 

~ Une dette foncière saris intérêts d'e la somme de 
trois mille deùx cents marks re~bours:abie six mois 
après. préavis; au pi'Qfit du doctéur Ernest Kruger • 
tnéaècin del'adtninistration il Lomé »•. 

http:d'habitation.et
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Suivant réquisition, n·'994, déposée le 1 mars 1936 le 
:s'ieu.r Sabine -Agbe'ko Silveira, profession qe bijoutier, . 
"<Iemeurant et domicilié. à Lomé, agissant "au ,rÎom et ' 
-comme" mandatairè du sieur Andreas Kokuv-i 'Anthony. 
-tisserant propriétaire, .demeurant et ,domicilié à Ada­
fianu (Gold-Coast), a demandéI'immatriculation'au H;vre 
foncier ùu territo,i.re du Togo, d"~n iOlÎneuble urbain, 
non bâti, consista~t:~n.ul1e parcelI~de tert~in_en .forme 
de ,q!!a<lrilatère irré!(ulier d'une cont.enance totale de 
5 a~ès '45 centiares, si'tué à Lomé quartier nC 9 (com­
mune mixte de Lomé, cerellO du sud) et borné au nord 
par h' rue de Brazza, à l'est par terrain à 'Maria Ame­
novi ~nthonYJ bu sud par' terrain à 'HeJ!ri Anthony, à 
',l'ouest par terrain à Robert Aba Ànthony. 

Il décla:'re que,ledit ,immeuMe appartient à Andreas 
Kokuvi· Anthony -et n'est, à sa connaissance, grevé 

-d'aucuns droits ou charges réels; actuels ou éventuels 
autres,q,t;le ceux ci~ap~ès 'd~ta1Jlés, savoir: 
, L:i:nif\leub~e dont ,il ,s~agit, a été vendu, :par acte sous, 
'seing pri,v,é, ,en date.doi 6 ma,rs 1936 ,a,u sieur Sabine 
Agbeko Silveira;req'uérant, pou r la mutation ,être faite 
.il son ,npm, ,dès nmmatri~ujation. 

,. Toutes perscinnes intéressées sont ,admisès à for'me.r 
Q,ppositiori aux p~ésentes i'mmatriculations. ès mains 
du conservat~ur Siou~signé. dans Je' délai de trois mois, 
:~ compter d'è l'àffi.cbag~ des présents avis, qui auront 
lieu incessamment en rauditoire du ~ribunal de pre­
mière ins,tance de Lomé,' ' 

Li! cons/!rvateur de,la propriété fdncière, 
PEY'RO~TBS • 

Avis de bornage 

.Le lundi ,27 avril 1936'\à huit Pe,u,es du malin. il sera 
procédé au bornage contradictoire d:un hnmeuble situé 
~à Lomé! qunrtiern"S. (çpmmune mixte de l,.omé, cercle 
du sud). consistant en un' t~rrain urbain, non bâti. 
ayattt là forme d~un triangle, d'tine'contênance de 5 ares 
49 centiar~s et borné aù nord par la rue d'Anécho, à 
l'efit par la rue de- Bordeaux" au sua par terrain à Luda 
Wové Anthony, à l'ouest par le titre 209 "ppartenant à 
;la 're.quéra'nte, dont 'l'i.mma'triculation a été demandée 
par la dame AkoùéJe Soga, ,p,ofession de revendeuse, 
dem~urânt et d,omi~'iliée à 'Lomé, agissant en son nom 
et pour son compte per'sonnel en qualité de proprié-, 
taire, suiva~t'réquisition du 10 février 193,6, n'> 990. 

Le mardi 28 avril 1936'à huit heures du matin, il sera 
llr~'cédé à'u bornage contradictoire d'un immeuble situé' 
-il Kainkollé. subdivisioion de Lomé, (cercle du sud) 
cons,lstan,t en un terrain rur~l, en partië Mtie. ayant Ja 
forme d'un qtiadrila,tère sur lequel existe, à l'angle sud­
-ouest. des bâtiments à usage d~ dispen.saire. phartri.acie. 
Ilogement de médecin. de gardien.' et un' puits. puis 
-quelques' pi~ds de, cocotiers; d'une contenance de 
31 'hectares 24 ares 59 c'entiares 1 connu sous le nom d,e 
~épros~riè de 'Kainkopé, et borné au nord, à i'est et à 
",oues't par des terrains aux propriétaires jnconn~s, au 
sud par terra'În'à Moise Lassey, 'Egnodo, Mikedo et U11 
pa,ssage,n,li,a,ll,tJe,terrain-à la ,v,oie ferrée ,Lomé-Anécho, 
<Ioù! l'immatricu(,;tion a été demandée par le receve"r 

. -des domaines, demeurant à Lomé, agissant au nom et 
pour -le compte du -t~r1:'itoir., <iu T"go ,pl...,., 'sous -le 

. 
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marrdatde la 'France, suivant réquisition du 10 fé­
vrier 1936,n" 991. 

Toutes personnes intéressées sont inyitées à.y assis... 
ter ou à s~y faÎre représenter ,par 'un mandataire nanti 
d'un pouvoir réguJier: 

Le: cons~nJateur de la propriété fancÎècr", 
'~B-YR()TTES • 

LISTE 

Des sociétés et assureurs ayant un représent~"t 
rcJlpOtlaableau Togo à la date du :n-déc...mbre 1935. 

( Exéc#tion prescriptions article 14 ar.rtlté' du 21 sep.. 
tembre 1934). 

l' - M, ~l, JACQUOT-Jacquet - R<lprésentantau Togo 
la com.pagn.if: Il Franco-Coloniale d'Assurances)). 

2' - La Compagnie Française de l'Afrique Occiden- ' 
tale repr~sentant au Togo la «Northern Assurance 
Company Ltd ,), 

3' John 'Holt représentant au Togo la Compagnie 
d'Assurances « A'IJiance Assurance Company Ltd l'I. ~ 

A~S AUX NAVIGATEURS 

N' 106 ---, Les 'navigateur~ fréquentant la rade d" 
Saltpond (Gold-Coast) sont informés quele sIs Amstel­
kerk a .pe(du $on ,ancr.~ et sa chai~e dans la posi~ion' 
suivanté: 

Cathédrale 
~ Fort Ko.rmantinei ~82(l 

Maison Planche Aramabu 256' 

Fleuve Casain"""" 

N° 107 Les navigateurs fréql:lentant l'embouchure 
du fleuve Casamance sont informes qu'à J,a suite d'un 
raz de mar~e l'amèr de Diogué s'est fortement incline. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

« L'Administration du 7erritoire déclare 

décliner ioutes r'espol1sabilités à quelque titré 
que ce sail à raison des textes illsirés dans 
la partie non officielle, " 

COMPAGNIE FRUITIé:RE O'AGOU' 

Société à rt!spo.nsahilité limitée au cqpüal 
de 100lJOO francs. 

Suivant açte sous';sig"~lUr:es .pr,iv~.es; en date à ·Paris 
du .premier m'ars mil neuf cent trente cinq.. Mesaieur.s '; . 

P - La compagni~ ,gé,nér,a1e du TO;go, ~o,ciété ano­
nyme au capital de 3.000.000 de francs,divisée en 
6,000 actions de 500 ir,mcs .dont ,3"ZO!l a",\j,Ons A et 
2.Il00 ~ctions B et aont le siège social est il ,Paris,. nue 
de Constantinople N° 17. et repr,ésentée par M. GAS­
PARIN. son 'préside~t, agissant èonformément aux pou· 

;' 

\, 
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voirs.à lui donnés' sùivant procès-verbaux des délibé,­
rations du Conseii d'Administration·, 'en. date- d~s .dix 
ayrH, dix sept avril·et vingt et un ~vril-1934:; 

. 2' ---'BENARD L. demel!ranl à J'Ile d" la RéuDion; 
3' - CLÉMENT A. demeurant à Lomé (Togo); , 

, 4' - OUPUis R. demeurant à l'de de la Réunion; , 
î' GA~8A J. ,demeu~ant 174 Boulevard Hauss­

,l';Dann; 
6'" - GASPARIN L. demeurant à Paris, 17 rue Cons,­

tantinople; 
7· ~ GONTIER C. demeuran',! à Paris; 41, fue Bro­

chant'; - - . 

8'...:.. 'O'HUBERT R.demeurant à Paris, 6, rue M~rillo; 
9' - LSMERLE P. demeurant à Paris, 204; Boulevard 

Pereire; 
,10' -" MARY A. demeurant à Paris, 3, rue Jouffroy; 

11' - SERAPHINE J., demeurant il Pads. 27, rue Fran­
cœur; 

Ont formé une société il responsabil!té limitée ayant 
pour objet la culture, rachat et la vente des ananas, la 
fabrication de J~urs cOllserves ai~si que toute!:dndus­
tdes connexes: 

La raison sociale de la Société est (( Compog,,;e frui­
tière d'Agou •. . 

La durée de la société est de vingt-sept années à 
partir' du premier aotit mil neuf trente quatre, mais à 
l'expiration du dit terme cette durée sera prorogée de 
plein droit d'un temps égal à celui dont à son expiration 
sera prorogé le contrat de bail passé le vingt quatre 
décembre mil neuf cent trente et un, entre Monsieur Je 
Commissaire de la République au Togo et M. Lucien 
GASPARIN. . 

Le siège de la société est fixé à Agou (territoire du 
Togo), avec siège administratif à Paris, rl,le de Cons­
tantinople N'17. 

te c:<pital social est fixé à la somme de cen,t mille 
francs (100.000 frs) fournis comme suite: 
'l' ~ par la Ci. Générale du Togo: 

trente trois milJe franss '. '. 33.000 

2° - par Monsieur BENARD L. 
quinze mille francs 15.000 

'3- - par AlonsÎeur DuPUJs R. 
onze mille francs . '11.000 

4° -,par Mpnsieur GAltiBA J. 
douze mille francs • 12.000 

5"-, par Monsieur CLÉMENT A. 
dix mille franés 10.000 

6~ ..:...... par Monsi~ur GASPARIN L. 
six mille francs' . 6.000 

l' ~ par Monsieur'MARY A. 
"cinq mille francs ., 5.000 

sa - par Monsieur' n'HUBERT R! 
.-' trois mille fran,cs 3.000 

g6 _ par Monsieur SERAPHINE J. 
tr'ois mille francs '. 3.000 

10' - par Monsieur GONTIER C. 
mille francs . • ' 1.000 

11' - par Monsieur LBMERLE P. 
mille francs 1.000 

Total - 100.000 

19 mllrs .193.6 

, 
Ces SODl,lllès ont, été versées à la 'Banque l'Afrique· 

Occidentale, siège social à Paris, rue de ,la Bruyère 
N' 38 et à l'agence de Lomé (Togo) au compte d,e la 
Compagnie fruitière p'Agou. ' , 
'Le ca/pÙa~ ,social est divisé en cen.! parts de inille" 

francs chacune et attribuées à chacun des associés ad, 
prorata .du-capital fourni par'chaclln dIeux. 

La Société est géréé à Pa.ds par M. DuptIIS. 

1\1. CLEMENT'est désigné comme directeur d~ l'exploi­
tation en Afrique4 './ 

l\!.. DUPUIS aura les pouvoirs les plus étendus soui.. 
réSen'~ d':agir en liaÙ~on éfrdite avec le con~i1 d~ 
surveillance. ' 

Il ,aura en' outre tous les, droits' de ',contrôle et 
de direction ·sur les actes de "tous 'les agents de la 
Société. 

M. DuPVls ne' pourra 'pas emprllnter, effectuer de­
libéralités, alièn'er et hypoihéque'r les irii.m<,ubles so", 
ciaux 's'il ,en existe' s.ans l'autorisation du conseil de 
surveillance', ( 

M.l)uPuls aura la faculté de déléguer tout-ou 
partie de· ses pouvoÎf1S à tO!Jte personne qutiJ ,app~r-, 

" tiendra. 

M. DUPuls,et M. CLEMENT sont nommés chac~n pour 
une période de cinq années qui comrilen'oerC!ntàcourir' 
de la signature des présentes. 

)1 est, constitué un conseil de surveillance composé 
de -cinq membres' devant ·être pris parmi les associés.. 

Le premier conseil se cp:mpose de ! 

M. M. 1" - Lucien,GAsPARIN. 

2· - J; GAMBA. 

3~ - A. MARY. 

4" - C. GONTIER. 

5' - P. LEMERLI!. 


'Ceux-ci sont,nommés"pour trois ans. 

Il est stipulé qu.'en cas 'de décès, d'i'nterdictio'n, de­


faillite ou de déco\,Hture d'JIn des associés ,ou m'êm" 

du gérant,Ja Société ne seTa pas dissoute_ Elle conti ­

nuera ,en cas de décès' d'un associé entre les associés. 

'surviv~nts ef les héritiers ou' ayant~droits de.i'ass~cié­

décédé. A "'expiration dé la Société.. ou en cas de 

dissolution anticipée. là liquidation ~ra faite par, .les. 

soins d"un liquidateur nommé il cet effet par les asso­ ;If. 

dés da':'s les ~onditions prévues à l'article 13 et qui 
jouira à cet effet des pouvoirs les plus étendus,. I, 

Pour rexécution des présente~ et pour tQut~s diffi­
cultés, les parties attribueut juridiction exclusive aux 
tribunaux compétents' du siège sociàl et chacun dès 'j 
associés fait élection de domicile 'au ~iège social :{ 
"où tous' aétes "judiciaires lui seront valablement 
signifiés. , • 

L'un des odginaux sous si"grÎatures privées a été 
déposé au greffe du tribunal de premièré instance ~e 
Lomé (Togo) tenan,t lilou'de tribunal de commerce et 
de justice d'e paix~ le'neufmars mil ~eufcenttrentesl:x., 
e,!régistré. . 

i pour e~trait et mention. 

Le directeur de l'exploitation en Afrique, 
A. CLEMENT. . i 
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D'acc!>rd avec le' Ministère des Colonies, est 
'ouverte du 25 mai au 20 septembre, une Maùion 
des Coloniaux, où sont. reçus .- el traités, il des 
'conditions spéciales, tous' les fonction'n!l,ires civils, 
~t milit!lires des. Colonies envoyés officiellement 
par le Conseil Supérieur de Santé des Colonies 
,Ou les Commissions de Rapatriement. 

Par, ses deux sources: la, « Grande' Source» 
et la « Source Heftar, <les seules à Vitte!'déclarées' 
,d'intér~t public, c'ést tol1tela médication des 
'maladies coloniales d'origine arthritique et hépa­
tique que Vittel offre à tous ceux qu'un séjour 
prolongé aux ,Colonies rt,nd justiciable de sa cure. 

La remarquable fralcheUl' duçlimat vosgien, 
'son, action à la fois, sédative et. tonique, l'altitude 
moyenne de la région font de Vittel la station 
idéale pour les Coloniaux qui, en y soignant leurs 

,.reins et leur foie, y trouveront le repos, le calme, 
';l'appetit et le s,ommeil nécessaires pour revigorer 
leur' organisme fatigué. \ ' 

Renseignements et brochure gratuite sur deman­
~e à la Sté Gle des Eaux Minérales de Vittel
<Vosges-France).' Service. 

• » 
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Emoi. de choix fur demande à MM. tel lonctiolluairei 
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